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AMUNDI ACTIONS EURO ISR - Z 

Caractéristiques principales du fonds
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les 

informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 

d’investir ou non. 
 

AMUNDI ACTIONS EURO ISR
Classe Z - Codes ISIN : (C) FR0013252798, (D) FR0013257466

OPCVM de droit français géré par Amundi Asset Management, société de Amundi
 
Objectifs et politique d'investissement                                                                        

Classification AMF ("Autorité des Marchés Financiers") : Actions de pays de la zone euro
En souscrivant à AMUNDI ACTIONS EURO ISR - Z, vous investissez dans des actions des entreprises de la zone euro en tenant compte de critères de 
développement durable.
L’objectif de gestion est de réaliser sur 5 ans une performance supérieure ou égale à celle de son indice de référence, le MSCI EMU (dividendes réinvestis), 
représentatif des principales capitalisations boursières des pays de la zone euro, après prise en compte des frais courants, tout en intégrant des critères 
ESG dans le processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV.
Pour y parvenir, l'équipe de gestion oriente son portefeuille vers les actions des sociétés cotées de la zone euro. Elle s’appuie, à ce titre, sur une analyse 
financière combinée à une analyse extra-financière basée sur des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). A titre indicatif, les critères ESG sont
la consommation d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre pour la dimension environnementale, les droits de l’Homme, la santé ou la sécurité pour la 
dimension sociale, ou encore la politique de rémunération et l’éthique globale pour la dimension de la gouvernance. L’analyse extra-financière aboutit à une 
notation ESG de chaque émetteur sur une échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum 90% des titres en portefeuille bénéficient
d’une note ESG. De plus, le fonds pratique une stratégie ISR fondée sur une combinaison d’approches : normative (exclusion des émetteurs aux pratiques 
ESG les plus contestables notés G) et Best-in-Class (sélection des émetteurs aux meilleures pratiques ESG notés A, B, C et D et exclusion des émetteurs E 
et F). Par ailleurs, en plus des exclusions légales, par exemple les entreprises impliquées dans la production ou la distribution de mines antipersonnel et des 
bombes  à  sous-munitions  interdites  par  les  conventions  d’Ottawa  et  d’Oslo,  Amundi  exclut  de  l’univers  d’investissement  les  États  qui  violent  
systématiquement  et  volontairement  les  droits  de  l’homme et  qui  se  rendent  coupables  des  plus  grands  crimes  (crimes  de  guerre  et  crimes  contre  
l’humanité). Sont également exclus les émetteurs qui réalisent sensiblement plus de 50 % de leur chiffre d’affaires dans l’extraction du charbon. En outre, 
une politique d’engagement actif est menée afin de promouvoir le dialogue avec les émetteurs et les accompagner dans l’amélioration de leur pratique ESG. 
Ainsi, une gestion socialement responsable vise à concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement responsables et 
à réaliser une appréciation plus globale des risques et des opportunités sectorielles propres à chaque émetteur. Des produits monétaires et obligataires 
peuvent également être sélectionnés. 
 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou d’exposition.  
AMUNDI ACTIONS EURO ISR - Z est éligible au PEA.
Le résultat net et les plus-values nettes réalisées de la SICAV sont systématiquement réinvestis pour l'action C créée le 27 avril 2017. Le résultat net de la 
SICAV est  intégralement  redistribué chaque année et  les plus-values nettes réalisées de la SICAV sont  réinvesties ou redistribuées chaque année sur  
décision de la SICAV pour l'action D créée le 22 mai 2017.
Vous pouvez demander le remboursement de vos actions chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
Recommandation : cette SICAV pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 ans.

Profil de risque et de rendement
à risque plus faible, à risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7
Le niveau de risque de cette SICAV reflète principalement le risque du marché 
des actions européennes sur lequel il est investi.
Les  données  historiques  utilisées  pour  le  calcul  de  l’indicateur  de  risque  
numérique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque 
futur de l’OPCVM.
La  catégorie  de  risque  associée  à  cette  SICAV n’est  pas  garantie  et  pourra  
évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».
Le capital initialement investi ne bénéficie d'aucune garantie.

Les  risques  importants  pour  l'OPCVM  non  pris  en  compte  dans  
l'indicateur sont :

Risque de crédit : il représente le risque de dégradation soudaine de 
la qualité de signature d’un émetteur ou celui de sa défaillance.
Risque de liquidité : dans le cas particulier où les volumes d’échange 
sur les marchés financiers sont très faibles, toute opération d’achat 
ou vente sur ces derniers peut entraîner d’importantes variations du 
marché.
Risque de contrepartie : il  représente le risque de défaillance d’un 
intervenant  de  marché  l’empêchant  d’honorer  ses  engagements  
vis-à-vis de votre portefeuille.
L’utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut 
entraîner  une  amplification  des  mouvements  de  titres  dans  votre  
portefeuille.

La survenance de l’un de ces risques peut entraîner une baisse de la 
valeur liquidative du portefeuille. 
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Compte rendu d'activité 
 
Janvier 2018 
Le secteur bancaire présente des enjeux ESG spécifiques. D'un point de vue environnemental, les enjeux 
les plus prégnants résident dans les impacts indirects liés aux activités des banques (prise en compte des 
conséquences des financements accordés, développement d'une épargne verte). Par ailleurs, les 
controverses liées à ce secteur ont matérialisé l'importance des enjeux de gouvernance (qualité de contrôle 
des activités). De même, d'un point de vue social, la notion de marketing responsable (transparence, 
adaptation du produit aux besoins du client) est devenue fondamentale. Dans ce contexte, Intesa Sanpaolo 
démontre une performance ESG très solide. Sur le plan environnementale la banque a déployé de bons 
éléments de gestion malgré une exposition limitée. S'agissant des enjeux sociaux, les éléments garantissant 
un marketing responsable sont en place. Enfin la banque a su bien intégrer dans la gestion de ses 
ressources humaines les conséquences du redéploiement de son réseau lié à la digitalisation de l'activité 
bancaire. Pour sa part, BNP Paribas présente une très bonne performance ESG : politiques de qualité 
portant sur les secteurs controversés appliquées à l'ensemble du groupe, éléments de gouvernance solide, 
dispositif de conformité robustes, et sa culture marquée par une forte maîtrise du risque, toutefois mise à mal 
par la controverse liée aux transactions en dollar avec des pays sous embargo.   
 
Février 2018 
Du fait des enjeux et des risques, la qualité et la sécurité des produits pharmaceutiques apparaissent 
comme l'enjeu majeur du secteur.  Par ailleurs, le secteur pharmaceutique doit fournir un effort particulier en 
termes de transparence de ses activités d'un point de vue éthique, notamment sur les questions de 
corruptions de personnels publiques ou médicaux visant à augmenter les volumes de ventes de la 
compagnie. Par ailleurs, la question de l'accès aux médicaments des populations les plus fragiles doit être 
regardée avec attention, tant sur l'accès des populations que sur les maladies rares. Dans ce contexte, 
Merck KGaA est la meilleure compagnie pharmaceutique en terme de performance RSE , avec des 
procédures de gestion et de qualité solide. Son portefeuille de médicaments de même que son pipeline 
répondent aux besoins des populations des Pays en Développement, où la compagnie est de plus bien 
installée. A côté de cela, une bonne gestion de sa ligne de production de même qu'un contrôle efficace de 
ses prestataires permet à la Compagnie d'avoir un nombre de rappels de produits très faible. Pour sa part, 
Sanofi présente un profil ESG relativement équilibrée associée à un reporting d'excellente facture que ce 
soit en terme de transparence sur de nombreux indicateurs et d'innovation. Le Groupe se distingue par une 
excellente performance en matière d'accès au médicament, qui positionnent très bien le Groupe dans les 
pays en développement où il est fortement représenté.    
 
Mars 2018 
Les enjeux ESG du secteur des semi-conducteurs sont principalement les consommations d'énergie 
(phases de production et d'utilisation des produits) et d'eau (forts besoins en eau ultra-pure), mais aussi la 
gestion de la chaîne d'approvisionnement (sous-traitance et problèmes relatifs aux conditions de travail) et 
de sa main d'ouvre (besoin en employés qualifiés pour la recherche et développement). Infineon possède 
une bonne gestion environnementale de son appareil de production, ce qui lui permet de présenter de 
bonnes performances en termes de consommation et de traitement d'eau, ainsi que pour la gestion des 
rejets qui contiennent souvent des produits chimiques ou gaz toxiques. Infineon se démarque par 
l'engagement de son conseil d'administration sur les questions de développement durable ainsi que par son 
portefeuille de produits qui facilite la génération d'électricité à partir de sources d'énergie renouvelables 
comme l'éolien ou le solaire. STMicroelectronics est particulièrement performant concernant la 
consommation en électricité de ses sites de production, qui provient en grande partie de sources d'énergie 
renouvelables. L'empreinte carbone et la consommation en eau par produit ont nettement diminué ces 
dernières années. L'attention portée par STMicroelectronics aux conditions de travail de ses centres de 
production est également remarquable, notamment les sites les plus sujets à controverses situés en Asie qui 
sont régulièrement audités.  
 
Avril 2018 
Le secteur chimique est responsable de 4% des émissions de gaz à effet de serre dans le monde. Les 
émissions varient selon les activités et le processus de fabrication; les gaz industriels émettent beaucoup 
alors que la chimie de spécialité sera moins intensive. Le secteur s'améliore néanmoins, les émissions et les 
consommations d'énergie diminuent en relatif.  
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L'industrie doit innover et se rendre plus sobre dans ses consommations d'énergie car 10% des coûts 
opérationnels en découlent. Enfin, une bonne gestion des consommations d'eau et des  rejets est 
primordiale pour l'environnement et la santé des populations. DSM, dont la une stratégie ESG est très bien 
intégrée, se concentre principalement sur 3 enjeux: le changement climatique, la qualité et la sécurité 
alimentaire et l'économie circulaire. Le groupe figure parmi les leaders du secteur sur les réductions des 
émissions atmosphériques et le stress hydrique. Il présente également de bonnes performances sociales. 
Enfin, contrairement à d'autres acteurs du secteur, le groupe ne fait pas l'objet de controverse majeure. Akzo 
Nobel figure parmi les leaders de son secteur. Sa communication ESG est très détaillée, avec des 
indicateurs et objectifs pertinents, notamment en matière de diminution des gaz à effet de serre ou de 
réduction de la nocivité de ses produits sur la santé humaine. Les performances sociales environnementales 
sont globalement positives avec toutefois un potentiel d'amélioration au niveau de la gestion de l'eau et des 
déchets. Enfin, le groupe est peu touché par des controverses contrairement à d'autres acteurs du secteur.   
 
Mai 2018 
Le secteur des boissons doit répondre à de nombreux enjeux environnementaux et sociaux. Un des enjeux 
majeurs concerne la gestion de l'eau avec ces consommations d'eau sur les sites de production qui varient 
en fonction de la nature des boissons et produits fabriqués. Pour les installations situées dans les zones de 
stress hydriques, les enjeux sont d'autant plus importants. Les pratiques de marketing responsable 
constituent également un enjeux majeur. Diageo affirme son leadership environnemental et social. Diageo a 
étendu son objectif de réduction de carbone à ses fournisseurs et  a également réussi à freiner l'intensité de 
sa consommation en eau au cours des cinq dernières années. Sa performance pour réduire l'impact 
environnemental de ses emballages est également meilleure que celle de ses concurrents. Heineken a de 
bonnes performances ESG,  particulièrement sociales. S'agissant de la gestion de ses fournisseurs par 
exemple, Heineken a notamment  pris des mesures pour assurer une production écologiquement rationnelle 
dans sa chaîne d'approvisionnement, en s'engageant notamment à se procurer la moitié de ses matières 
premières auprès de sources durables d'ici 2050.  Heineken fait également état de politiques et de structures 
solides pour gérer et réduire sa consommation d'eau.   
 
Juin 2018 
Particulièrement exposés aux enjeux environnementaux, les producteurs d'électricité jouent un rôle de 
premier plan dans la transition énergétique. Les énergéticiens se doivent également de gérer leur empreinte 
sociale liée à l'impact négatif que leurs infrastructures peuvent avoir sur les communautés locales et aux 
risques en matière de santé et sécurité de leurs salariés. Dans ce contexte, Iberdrola présente une très 
bonne performance ESG portée par un système de gestion environnementale avancé intégrant une politique 
détaillée en matière de réduction des émissions et une stratégie solide de gestion de l'eau. Le groupe 
surveille par ailleurs activement ses sous-traitants, et les encourage à mettre en ouvre des systèmes de 
gestion environnementale. Sur les différents thèmes sociaux, Iberdrola démontre un engagement important, 
notamment avec des programmes dédiés appliqués aux employés aussi bien qu'aux sous-traitants en 
termes de diversité et santé et sécurité. Le groupe Verbund affiche une des meilleures performances 
globales ESG du secteur. Son bon positionnement sur le critère des émissions de carbone, grâce à son 
profil fortement dépendant de l'énergie hydraulique, contribue à son bon positionnement sur le pilier 
environnemental. L'entreprise vise 100% de la production d'électricité à partir de sources d'énergie 
renouvelables (énergie hydraulique, éolienne et solaire) d'ici 2020. La stratégie adoptée par le Groupe 
contribue clairement à la lutte contre le changement climatique. Sur les différents thèmes sociaux, Verbund 
s'engage sur les enjeux santé et la sécurité et les conditions de travail. En ce qui concerne la gouvernance, 
la société se situe au-dessus de la moyenne des pairs avec une stratégie ESG bien développée mais une 
certaine marge d'amélioration en termes de structure du Conseil.  
 
Juillet 2018 
Le secteur des transports représente environ un quart des émissions de CO2 mondiales et a donc un rôle 
important à jouer pour parvenir à limiter à 2°C le réchauffement climatique.Les transports regroupent de 
nombreux acteurs (routier, maritime, aéronautique) et même si le secteur routier est celui qui contribue le 
plus à l'augmentation des GES, tous ces secteurs, ainsi que le secteur du fret doivent prendre acte de cet 
enjeu environnemental et agir en conséquence.  Dans ce contexte, Airbus démontre une politique 
environnementale engagée et transparente, et intégrée à la stratégie globale du groupe dont l'efficacité 
énergétique des produits ainsi que la réduction des émissions de gaz à effets de serre font partie intégrante. 
Airbus fait également preuve d'implication sur le point de vue social.  
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Par exemple sur les conventions collectives, enjeu important du secteur, la quasi-totalité (environ 90%) des 
employés de l'entreprise sont situés dans des pays ayant ratifié les conventions 87 et 98 de l'Organisation 
Internationale du Travail (OIT). En revanche, le groupe souffre d'un manque d'intégration des questions de 
RSE dans la structure de gouvernance et a subi plusieurs controverses récentes, notamment liées à des 
questions de corruption.  Le groupe Thales dispose de politiques et de programmes intéressants pour tirer 
parti des opportunités liées aux technologies propres. L'engagement du groupe sur cet enjeu s'illustre par 
des produits et des services dans les domaines de l'efficacité énergétique et de la qualité de l'air. Sur 
l'aspect social, l'enjeu décisif du groupe se situe au niveau de la gestion de son personnel. De ce point de 
vue, le groupe est fortement exposé aux risques opérationnels liés aux problèmes de main-d'ouvre, puisque 
la majorité de ses actifs et de ses effectifs sont basés dans des pays où l'action collective est forte (comme 
la France, l'Europe, l'Australie et le Royaume-Uni). Cependant, l'entreprise a mis en ouvre des pratiques de 
gestion des employés relativement solides, telles que ses efforts dans la formation des employés à travers le 
programme de l'Université Thales.  
 
Août 2018 
Le secteur automobile est un secteur en pleine mutation. Suite aux différents scandales concernant les 
fraudes aux émissions (notamment le « Dieselgate »), l'industrie automobile doit faire face à la défiance des 
consommateurs et se retrouve dans une crise de confiance profonde. L'automobile vit plusieurs révolutions 
en même temps (motorisation, autonomisation, nouvelles mobilités) dont les impacts ESG sont multiples. A 
court terme, l'enjeu majeur reste la « voiture verte » à travers la réduction de l'impact environnemental des 
véhicules commercialisés. La mise en place de nouvelle réglementation, de nouveaux cycles 
d'homologations et les décisions politiques défavorables sont également des éléments structurant pour le 
secteur. Avec l'entrée en vigueur du nouveau cycle WLTP en remplacement du vieillissant NEDC et de la 
norme Euro 6c, les constructeurs sont sous pression mais certains semblent mieux orientés que d'autres. 
Peugeot, relativement épargné par les différents scandales, semble en avance sur la concurrence 
concernant l'homologation de ses véhicules. Ainsi, alors que certains acteurs de l'industrie stoppent la 
commercialisation d'une partie de leur gamme, l'ensemble des véhicules Peugeot sont déjà conformes aux 
nouvelles réglementations. En anticipant le renforcement de la législation avec l'utilisation du SRC sur les 
moteurs diesel et des FAP sur les moteurs essences, les choix technologiques de la marque se sont avérés 
payants. Peugeot fait également preuve de transparence en publiant, depuis 2016 sur le site de Groupe, la 
consommation en cycle réel de ses véhicules. BMW s'est lancé dans un programme d'électrification de sa 
gamme. L'objectif du groupe est d'avoir un modèle par gamme d'ici 2025. Le catalogue sera alors composé 
de 25 modèles électrifiés (12 électriques et 13 hybrides). Cet engagement devrait aussi permettre à BMW de 
pallier au déclin des ventes de diesel et lui permettre de respecter les limites d'émissions de CO2 (seuil de 
95g/CO2/km à ne pas dépasser en 2021 vs. 122g/CO2/km émis en moyenne en 2017).  
 
Septembre 2018 
Les grands enjeux ESG pour le secteur sont le changement climatique, le cyber sécurité et le vieillissement 
de la population. Chacun de ses enjeux forme à la fois un risque et une opportunité.Le changement 
climatique peut se traduire par une très forte sinistralité (suite à des catastrophes naturelles) mais peut aussi 
représenter une opportunité (produits de couverture des risques climatiques, l'investissement 
responsable).D'un point de vue social, la protection des données sensibles détenues est un enjeu important. 
Dans un autre registre, le vieillissement de la population permet aux assureurs de vendre des polices de 
l'assurance qui couvrent ce 'risque' de vivre longtemps. Si ce risque n'est pas bien estimé (fausse 
modélisation de la durée de vie), ceci pourrait se traduire dans des pertes de souscription.Swiss Re apparaît 
comme un leader d'un point de vue ESG avec une très bonne performance environnementale (efforts de 
recherches, intégration de ce risque dans les produits et dans les investissements). Sur le plan social, la 
société présente de bons éléments de gestion: on relève notamment un effort particulier sur le suivi des 
sinistres et des initiatives concernant l'accès à l'assurance pour les populations fragiles.Axa démontre 
également une performance ESG très solide. Sur la question environnementale, la société a développé des 
éléments de gestion de qualité (intégration du risque environnemental, produits verts, intégration ESG dans 
ses investissements). Elle a notamment annoncé en 2017 sa volonté d'une accélération de 
désinvestissement de l'industrie du charbon, de désinvestissement total de l'industrie des sables bitumineux 
et de accroitre ses investissements verts pour atteindre 12Md€ en 2020 (de 3Mrd€ en 2017).  
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Octobre 2018 
Les principaux défis ESG dans le secteur pétrolier et gazier résident dans son empreinte environnementale 
(participation au changement climatique, impact sur la biodiversité, pollutions…), ses enjeux de santé et 
sécurité des personnels et installations ainsi qu’à la capacité de gérer le risque déontologique (transparence 
et lutte contre la corruption) dans la conduite des affaires. Repsol possède un profil ESG de bonne qualité. 
Sur le plan environnemental, le groupe présente une bonne performance portée par une part importante du 
gaz dans son mix énergétique et des activités importantes dans le domaine des énergies renouvelables. Sur 
l’enjeu Santé Sécurité, Repsol poursuit sa bonne performance des années passées. Pour sa part OMV se 
distingue également par le poids du gaz dans son activité, les efforts dans la limitation de ses émissions de 
gaz à effet de serre. L’entreprise  travaille notamment à la limitation de ses émissions de méthane dans le 
cadre du programme de la banque mondiale «Zero Routine Flaring by 2030 » (aucun torchage d’ici 2030). 
Enfin, les enjeux de développement durable représentent jusque 10% de la rémunération des membres du 
comité exécutif. 
 
Novembre 2018 
Le secteur de la Construction recouvre les matériaux et les produits de construction et les entreprises de 
construction.Ce secteur est le premier consommateur d'énergie (40% environ) et émet plus d'1/3 des gaz à 
effets de serre. L'impact sur l'environnement est donc un enjeu majeur.Ce secteur est également exposé à la 
corruption et le renforcement des politiques anti-corruption représente un défi important pour les entreprises, 
d'autant que la législation a été renforcée partout dans le monde (Europe, Asie, Etats-Unis).Outre le 
caractère humain, la politique de Santé et Sécurité peut avoir un impact sur la compétitivité de l'entreprise, 
sur les délais de livraison.Que ce soit en termes d'efficience de ses processus de production ou 
d'innovations pour des solutions plus durables, Saint-Gobain a su mettre en ouvre une politique de qualité. 
Le groupe a alloué 127M en 2017 pour l'amélioration de ses procédés de fabrication (meilleure productivité, 
baisse des émissions). L'innovation est également au centre de stratégie de St Gobain comme le montre sa 
gamme de produits (solutions d'isolation, vitrage à isolation renforcée). Le groupe en relation avec EY a par 
ailleurs établi une méthodologie pour estimer les émissions de gaz à effet de serre évitées grâce à leurs 
solutions d'isolation.Le groupe Bouygues a lui aussi déployé des moyens pour atteindre une meilleure 
efficacité énergétique (diagnostic énergétique, amélioration des procédés d'enrobage chez Colas,  
éco-conduite.). En outre, pour Bouygues, la construction durable est un axe de développement et Bouygues 
Construction y consacre la moitié de ses dépenses de R&D depuis 2010 ce qui lui permet d'être proactif en 
la matière et d'avoir été dans les premiers à développer des contrats de performance pour leurs bâtiments.  
 
Décembre 2018 
Du fait des enjeux et des risques, la qualité et la sécurité des produits pharmaceutiques apparaissent 
comme l'enjeu majeur du secteur.  Par ailleurs, le secteur pharmaceutique doit fournir un effort particulier en 
termes de transparence de ses activités d'un point de vue éthique, notamment sur les questions de 
corruptions de personnels publiques ou médicaux visant à augmenter les volumes de ventes de la 
compagnie. Par ailleurs, la question de l'accès aux médicaments des populations les plus fragiles doit être 
regardée avec attention, tant sur l'accès des populations que sur les maladies rares. Glaxosmithkline est la 
meilleure entreprise du secteur pharmaceutique. Elle présente ainsi d'excellentes politiques, en avance sur 
le reste de l'industrie (une politique innovante de prévention de la corruption par exemple, ainsi que la 
meilleure politique d'accès aux soins de l'industrie). Suite à des controverses importantes, l'entreprise a 
réalisé une réforme profonde de ses procédures internes, ainsi qu'un changement complet de sa direction. 
Résultant sur une intégration profonde des enjeux ESG qui en fait un exemple pour le secteur. Novartis est 
une bonne entreprise, malgré un passif de controverses lourd. L'entreprise présente ainsi de solides 
politiques dans la plupart des domaines. De même, son rapport ESG est d'excellente qualité, transparent sur 
la plupart des indicateurs pertinents. De plus sa politique d'accès aux soins est l'une des meilleures du 
secteur.Malgré de bonnes politiques, de lourdes controverses ont quand même été mise au jour. Cependant 
l'entreprise y a réagi énergiquement en lançant un changement complet de la culture de l'entreprise.   
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Sur la période sous revue, la performance de chacune des parts du portefeuille AMUNDI ACTIONS EURO 
ISR et de son benchmark s’établissent à : 
- Part Z-C en devise EUR: -13,30% / -12,71% avec une Tracking Error de 1,30%,  
- Part I2-C en devise EUR: -13,52% / -12,71% avec une Tracking Error de 1,41%,  
- Part P-C en devise EUR: -13,87% / -12,71% avec une Tracking Error de 1,41%,  
- Part Z-D en devise EUR: -13,30% / -12,71% avec une Tracking Error de 1,30%,  
- Part I-C en devise EUR: -13,61% / -12,71% avec une Tracking Error de 1,33%.  
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
 
 
Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice 
 

Mouvements ("Devise de comptabilité") 
Titres 

Acquisitions Cessions 

AMUNDI CASH INSTITUT SRI-IC 143 521 845,16 148 869 566,49

BANCO DE BILBAO VIZCAYA S.A. 9 679 467,51 7 923 539,24

KONINKLIJKE KPN NV 10 393 455,40 6 106 647,16

E.ON AG NOM. 8 441 236,74 7 393 349,66

AMADEUS IT GROUP SA 7 445 704,41 8 361 045,18

DAIMLER AG 8 676 952,79 7 011 369,74

DEUTSCHE BOERSE AG 9 765 266,09 5 577 922,13

BMW BAYERISCHE MOTOREN WERKE 11 422 664,43 3 234 821,41

SAFRAN SA 7 317 452,50 6 733 656,00

TELEFONICA DEUTSCHLAND HOLDI 5 515 492,41 8 422 018,72
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Techniques de gestion efficace du portefeuille et 
instruments financiers dérivés 
 
a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des 
instruments financiers dérivés 
 
• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 59 006 389,60   

o Prêts de titres : 59 006 389,60 
o Emprunt de titres :   
o Prises en pensions :   
o Mises en pensions :   

 
• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 416 360,00  

o Change à terme :   
o Future : 416 360,00 
o Options :   
o Swap :   

 
b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et 
instruments financiers dérivés  
 

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*) 

SKANDINAVIA ENSKILDA BANK 

ABN AMRO CLEARING BANK N.V. 

UBS LIMITED 

JP MORGAN SECURITIES PLC 

BNP PARIBAS SECURITIES 

CREDIT SUISSE SECURITIES (EUROPE)- 
LONDON 

CREDIT AGRICOLE CIB 

SOCIETE GENERALE 

MORGAN STANLEY & CO INTL LONDRES 

GOLDMAN SACHS INTERNATIONAL LTD 

BNP ARBITRAGE PARIS 

MERRILL LYNCH INTERNAT BK LTD 

NATIXIS 

HSBC HOLDING LONDRES 

  

  

(*) Sauf les dérivés listés. 
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie  
 

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille 

Techniques de gestion efficace  

. Dépôts à terme 

. Actions  

. Obligations 

. OPCVM 

. Espèces (**) 

 

Total 

 

6 439 655,57  

1 061 853,41  

12 461 875,63  

45 737 618,54

65 701 003,15

 

Instruments financiers dérivés  

. Dépôts à terme 

. Actions  

. Obligations 

. OPCVM 

. Espèces 

 

Total 

 

 

 

 

 

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension. 
 
d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace  
 

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille 

. Revenus (***) 

. Autres revenus 

 

Total des revenus 

 

. Frais opérationnels directs 

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais 

 

Total des frais 

529 543,52

 

529 543,52  

 

244 278,05

 

 

244 278,05

 
(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension. 
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Transparence des opérations de financement sur titres et 
de la réutilisation des instruments financiers - Règlement 
SFTR - en devise de comptabilité de l’OPC (EUR) 
 

 Prêts 
de titres 

Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 
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a) Titres et matières premières prêtés 

Montant 59 006 389,60     

% de l’actif net* 18,56%     

*% hors trésorerie et équivalent de trésorerie 
 
b) Actifs engagés pour chaque type d’opérations de financement sur titres et TRS exprimés en 
valeur absolue 

Montant 59 006 389,60  

% de l’actif net 18,52%  

 
c) 10 principaux émetteurs de garanties reçues (hors cash) pour tous les types d'opérations 
de financement 

AMUNDI INDEX 
SOLUTIONS 

LUXEMBOURG 
8 839 012,50    

SCOR SE 

FRANCE 
3 407 193,80    

AMUNDI STOXX GLOBAL 
ARTIFICIAL INTELLIG 

LUXEMBOURG 
2 918 384,03    

BNP PARIBAS 

FRANCE 
1 100 405,10    

FRANCE EMPRUNT 
D'ETAT 

FRANCE 
1 061 853,41    

ENERGIAS DE PORTUGAL 
- EDP 

PORTUGAL 
1 032 723,74    

AMUNDI EURO STOXX 50 

LUXEMBOURG 
704 479,10    

HAYS PLC 

ROYAUME UNI 
521 943,96    

NEW MELROSE 
INDUSTRIES PLC 

ROYAUME UNI 
377 388,97    
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Prise en 
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d) 10 principales contreparties en valeur absolue des actifs et des passifs sans compensation 
MERRIL LYNCH 
INTERNATIONAL LIMITED 
ROYAUME UNI 

11 218 824,76    

GOLDMAN SACHS 
INTERNATIONAL LTD 
ROYAUME UNI 

8 773 836,39    

BNP ARBITRAGE PARIS 
FRANCE 

7 959 320,00    

SOCIETE GENERALE 
FRANCE 

6 181 063,56    

MORGAN STANLEY & CO 
INTL LONDRES 
ROYAUME UNI 

5 330 765,85    

NATIXIS 
FRANCE 

4 900 670,00    

ABN AMRO CLEARING 
BANK N.V. 
Autres Pays 

3 805 849,32    

CREDIT AGRICOLE CIB 
FRANCE 

3 642 020,92    

HSBC BANK PLC 
ROYAUME UNI 

2 409 893,60    

JP MORGAN SECURITIES 
LONDRES 
ROYAUME UNI 

1 914 447,00    

 
 

e) Type et qualité des garanties (collatéral)  

Type    

- Actions 6 439 655,57    

- Obligations 1 061 853,41    

- OPC 12 461 875,63    

- TCN    

- Cash 45 737 618,54   

Rating  
 

Monnaie de la garantie    

- EURO 64 801 670,22   

- LIVRE STERLING 899 332,93   
 

 
f) Règlement et compensation des contrats 

Triparties    X  

Contrepartie centrale      

Bilatéraux X   X  
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de titres 

Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 
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g) Échéance de la garantie ventilée en fonction des tranches 

Moins d'1 jour    

1 jour à 1 semaine    

1 semaine à 1 mois    

1 à 3 mois    

3 mois à 1 an    

Plus d'1 an 1 061 853,41    

Ouvertes 18 901 531,20    

 
 

h) Échéance des opérations de financement sur titres et TRS ventilée en fonction des tranches  

Moins d'1 jour  

1 jour à 1 semaine 970 423,76  

1 semaine à 1 mois 324 970,92  

1 à 3 mois  

3 mois à 1 an  

Plus d'1 an  

Ouvertes 57 710 994,92  

 
 

i) Données sur la réutilisation des garanties 

Montant maximal (%)  

Montant utilisé (%)  

Revenus pour l'OPC suite 
au réinvestissement des 
garanties espèces en euros 

 

 
j) Données sur la conservation des garanties reçues par l'OPC 

 Caceis Bank   

 Titres 19 963 384,61   

 Cash 45 737 618,54   

 
k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC 

Titres  

Cash  
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de titres 

Emprunts de 
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Prise en 
pension 

TRS 
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l) Données sur les revenus et les coûts ventilés 

Revenus    

- OPC 529 543,52  

- Gestionnaire   

- Tiers   

Coûts  

- OPC 244 278,05  

- Gestionnaire   

- Tiers   

 
 
e) Données Type et qualité des garanties (collatéral) 
Amundi Asset Management veille à n’accepter que des titres d’une haute qualité de crédit et veille à 
rehausser la valeur de ses garanties en appliquant des décotes de valorisation sur les titres reçus. Ce 
dispositif est régulièrement revu et remis à jour. 
 
i) Données sur la réutilisation des garanties 
« La règlementation applicable aux OPCVM interdit la réutilisation par ce dernier des garanties reçues en 
titres. Les garanties reçues en espèces sont réinvesties dans les 5 supports suivants :  
o OPCVM monétaires court terme (tels que définis par l’ESMA dans ses orientations sur les fonds 
cotés et autres questions liées aux OPCVM) 
o Dépôt 
o Titres d`Etats Long Terme de haute qualité  
o Titres d`Etats Court Terme de haute qualité  
o Prises en pension » 
Le montant maximal de réutilisation est de 0% pour les titres et 100% du montant reçu pour les espèces. 
Le montant utilisé est de 0% pour les titres et 100% pour les espèces reçus. 
 
k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC 
Amundi Asset Management veille à travailler avec un nombre réduit de dépositaires, sélectionnés pour 
s’assurer de la bonne conservation des titres reçus et du cash.  
 
l) Données sur les revenus et les coûts ventilés 
Opérations de prêts de titres et de mise en pension :  
Dans le cadre des opérations de prêts de titres et de mise en pension, Amundi Asset Management a confié 
à Amundi Intermédiation, pour le compte de l'OPCVM, les réalisations suivantes : la sélection des 
contreparties, la demande de mise en place des contrats de marché, le contrôle du risque de contrepartie, le 
suivi qualitatif et quantitatif de la collatéralisation (contrôles de dispersion, des notations, des liquidités), des 
pensions et prêts de titres. Les revenus résultant de ces opérations sont restitués à l'OPCVM. Ces 
opérations engendrent des coûts qui sont supportés par l'OPCVM. La facturation par Amundi Intermédiation 
ne peut excéder 50% des revenus générés par ces opérations. 
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Vie de l’OPC sur l’exercice sous revue 
 
Néant. 
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RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE (Article 
L.225-37 du Code de commerce)  
 

Liste des mandats et fonctions exercés au cours de l’exercice par les 
mandataires sociaux 
 
François EWALD 
 

Société Fonction Représenté 

AMUNDI ACTIONS EURO ISR 
Président du Conseil 

d'Administration 
 

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
 
Lionel BRAFMAN 
 

Société Fonction Représenté 

LJB INVEST Président  

AMUNDI ACTIONS EURO ISR 
EN "Chief Executive Officer and 

Director" 
 

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
 
Solange BRIET 
 

Société Fonction Représenté 

CINOV - Syndicat National du 
Conseil en management 

Vice-Présidente  

FEDERATION CINOV Vice-Présidente  

AMUNDI ACTIONS EURO ISR Administratrice  

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
 
Isabelle COQUELLE-RICQ 
 

Société Fonction Représenté 

AMUNDI ACTIONS EURO ISR Administratrice  

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
 
Laurence LAPLANE-RIGAL 
 

Société Fonction Représenté 
AMUNDI RESPONSIBLE 

INVESTING 
Administratrice  

AMUNDI ACTIONS EURO ISR Administratrice  

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
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Thierry BOGATY 
 

Société Fonction Représenté 

AMUNDI ACTIONS EURO ISR Administrateur  

ASSOCIATION FINANSOL Administrateur AMUNDI ASSET MANAGEMENT 

SOCIETE D'INVESTISSEMENT 
FRANCE ACTIVE - S.I.F.A. 

Administrateur CREDIT AGRICOLE SA 

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
   
Xavier COLLOT 
 

Société Fonction Représenté 

Amundi Pension Fund 
Président du Conseil 

d'Administration 
 

AMUNDI GLOBAL SERVICING Administrateur  

AMUNDI ACTIONS EURO ISR Administrateur  

FONDACT Administrateur  

AMUNDI TENUE DE COMPTES Administrateur  

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
   
Bertrand De SENNEVILLE 
 

Société Fonction Représenté 

GS1 FRANCE 
Président du Conseil de 

surveillance 
 

AMUNDI ACTIONS EURO ISR Administrateur  

FONDATION DE LA DEUXIEME 
CHANCE 

Administrateur GROUPE L'OREAL 

CENTRE 
INTERPROFESSIONNEL 
D'ETUDES ET EXAMENS 

MEDICAUX 

Administrateur GROUPE L'OREAL 

ADELPHE Administrateur  
CITEO (ex ECO-EMBALLAGES 

SA) 
Administrateur GROUPE L'OREAL 

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
 
   
Philippe VIVIEN 
 

Société Fonction Représenté 

AMUNDI ACTIONS EURO ISR Administrateur  

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
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Conventions règlementées  
 
Aucune convention relevant de l’article L. 225-38 du Code de Commerce n’a été conclue au cours de 
l’exercice.  
 

Délégations accordées par l’Assemblée Générale des actionnaires en 
matière d’augmentation de capital  
 
Non applicable.  
 
 

Modalités d’exercice de la Direction Générale  
 
Le Conseil d’Administration a fait le choix de dissocier les fonctions de Président du Conseil d’Administration 
et de Directeur Général. Par conséquent, la Direction Générale de la Société est assumée par un Directeur 
Général, jusqu’à décision contraire. 
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Composition du Conseil d’Administration à la clôture de l’exercice 
 
 

Président du Conseil d’Administration 
Monsieur François EWALD 

 
 

Directeur Général et Administrateur 
Monsieur Lionel BRAFMAN 

 
 

Administrateurs 
Madame Solange BRIET 

Madame Isabelle COQUELLE-RICQ 
Madame Laurence LAPLANE-RIGAL 

Monsieur Thierry BOGATY 
Monsieur Xavier COLLOT 

Monsieur Bertrand de SENNEVILLE 
Monsieur Philippe VIVIEN 

 
 

Commissaire aux Comptes 
PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT 

représenté par Monsieur Philippe CHEVALIER 
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Présentation des travaux du Conseil d’Administration 
 
Au cours de l’exercice : 
 
Votre Conseil d’Administration s’est réuni deux fois et il s’est prononcé notamment sur les points suivants : 
 
Conseil d’Administration du 6 février 2018 

- Arrivée à échéance de mandats de huit Administrateurs : 
• Monsieur François EWALD, Président du Conseil d’Administration 
• Monsieur Lionel BRAFMAN, Directeur Général et Administrateur 
• Madame Solange BRIET, Administratrice 
• Madame Isabelle COQUELLE-RICQ, Administratrice 
• Monsieur Thierry BOGATY, Administrateur 
• Monsieur Xavier COLLOT, Administrateur 
• Monsieur Bertrand de SENNEVILLE, Administrateur 
• Monsieur Philippe VIVIEN, Administrateur 

- Proposition de soumettre à l’Assemblée Générale Ordinaire le renouvellement de mandats des huit 
Administrateurs ci-dessus 

- Nomination de Madame Laurence LAPLANE-RIGAL en tant qu’Administratrice 
- Proposition de soumettre à l’Assemblée Générale Ordinaire la nomination de Madame Laurence 

LAPLANE-RIGAL en tant qu’Administratrice 
- Répartition des jetons de présence 
- Examen et arrêté des comptes de l’exercice clos le 29 décembre 2017 
- Présentation de la politique de gestion de la SICAV 
- Présentation thématique : « Optimisation fiscale agressive : quelle approche ESG ? » 
- Convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire. 

 
 
Conseil d’Administration du 26 octobre 2018 

- Présentation ESG : Ambition 2021 d’Amundi 
- Présentation de la politique de gestion de la SICAV 
- Présentation thématique « Le Salaire vital » 

 
 
Depuis la clôture de l’exercice : 
Conseil d’Administration du 7 février 2019 

- Présentation de la politique de gestion de la SICAV 
- Présentation thématique 
- Examen et arrêté des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018 
- Convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire. 
- Proposition d’évolutions statutaires 
- Mise en harmonie des statuts de la SICAV, conformément aux statuts-types de l’instruction AMF 

2011-19 relative aux OPCVM, publiés le 26 avril 2018 
- Convocation d’une Assemblée Générale Extraordinaire 
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Informations spécifiques 
 
 
Droit de vote 
 
L’exercice des droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif de l’OPC et la décision de l’apport des 
titres sont définis dans le règlement de l’OPC. 
 
 
Fonds et instruments du groupe 
 
Afin de prendre connaissance de l’information sur les instruments financiers détenus en portefeuille qui sont 
émis par la Société de Gestion ou par les entités de son groupe, veuillez-vous reporter aux rubriques des 
comptes annuels : 
 
• Autres Informations. 
• Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le groupe. 
 
 
Calcul du risque global 
 
• Méthode du calcul de l’engagement 
Les contrats à terme fermes sont portés pour leur valeur de marché, en engagement hors bilan, au cours de 
compensation. Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent. Les contrats 
d'échange de taux réalisés de gré à gré sont évalués sur la base du montant nominal, plus ou moins, la 
différence d'estimation correspondante. 
 
• Méthode de calcul du risque global : L’OPC utilise la méthode du calcul de l’engagement pour calculer le 
risque global de l’OPC sur les contrats financiers. 
 
 
• Effet de Levier – Fonds pour lesquels la méthode de calcul en risque est appliquée 
Niveau de levier indicatif : 0,13%. 
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Informations réglementaires 
 
Procédure de sélection de brokers et des contreparties 
 
Notre société de gestion et sa filiale de "Négociation" attachent une grande importance à la sélection des 
prestataires transactionnels que sont les intermédiaires ("brokers") ou contreparties.  
 
 
Ses méthodes de sélection sont les suivantes :  
- Les intermédiaires ("brokers") sont sélectionnés par zone géographique, puis par métier. Les contreparties 
sont sélectionnées par métier.  
- Les intermédiaires ("brokers") et les contreparties se voient attribuer une note interne trimestrielle. Les 
directions de notre société intervenant dans le processus de notation sont directement concernées par les 
prestations fournies par ces prestataires. C'est la filiale de "Négociation" de notre société qui organise et 
détermine cette notation sur base des notes décernées par chaque responsable d’équipe concernée selon 
les critères suivants :  
 
Pour les équipes de gérants, d'analystes financiers et de stratégistes :  
- Relation commerciale générale, compréhension des besoins, pertinence des contacts,  
- Qualité des conseils de marchés et opportunités, suivi des conseils,  
- Qualité de la recherche et des publications,  
- Univers des valeurs couvertes, visites des sociétés et de leur direction.  
 
Pour les équipes de négociateurs :  
- Qualité des personnels, connaissance du marché et information sur les sociétés, confidentialité,  
- Proposition de prix,  
- Qualité des exécutions,  
- Qualité du traitement des opérations, connectivité, technicité et réactivité.  
 
Les directions "Compliance" et "Middle Office" de notre société disposent d’un droit de véto.  
 
 
Accréditation d’un nouveau prestataire (intermédiaire ou contrepartie) transactionnel  
 
La filiale de "Négociation" se charge d’instruire les dossiers d’habilitation et d'obtenir l'accord des directions 
"Risques" et "Compliance". Lorsque le prestataire transactionnel (intermédiaire ou contrepartie) est habilité, il 
fait l’objet d’une notation lors du trimestre suivant.  
 
 
Comités de suivi des prestataires (intermédiaires et contreparties) transactionnels  
 
Ces comités de suivi ont lieu chaque trimestre, sous l’égide du responsable de la filiale de "Négociation".  
Les objectifs de ces comités sont les suivants :  
- Valider l’activité écoulée et la nouvelle sélection à mettre en œuvre pour le trimestre suivant,  
- Décider de l'appartenance des prestataires à un groupe qui se verra confier un certain nombre de 
transactions,  
- Définir les perspectives de l’activité.  
Dans ces perspectives, les comités de suivi passent en revue les statistiques et notes attribuées à chaque 
prestataire et prennent les décisions qui en découlent. 
 
 
Rapport sur les frais d’intermédiation 
 
Il est tenu à la disposition des porteurs un rapport relatif aux frais d’intermédiation. Ce rapport est 
consultable à l’adresse internet suivante : www.amundi.com. 
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Respect par l’OPC de critères relatifs aux objectifs environnementaux, sociaux et de qualité de 
gouvernance (ESG) 
 
 Amundi produit une analyse ESG qui se traduit par la notation ESG de près de 6 000 entreprises dans le 
monde, selon une échelle qui va de A (pour les émetteurs aux meilleurs pratiques ESG) à G (pour les moins 
bonnes). Cette analyse est complétée par une politique d’engagement active auprès des émetteurs, en 
particulier sur les enjeux importants en matière de développement durable propres à leurs secteurs. 
 
 Amundi applique une politique d’exclusion ciblée qui se fonde sur des textes à portée universelle comme 
le Pacte Mondial de l’ONU, les conventions relatives aux droits de l’homme, à l’organisation internationale 
du travail et à l’environnement. Amundi exclut ainsi de toutes ses gestions actives* les entreprises aux 
comportements non conformes à ses convictions ESG ou aux conventions internationales et à leur 
traduction en droits nationaux :  
- mines antipersonnel, 
- bombes à sous-munitions, 
- armes chimiques, 
- armes biologiques,  
- armes à uranium appauvri. 
Ces émetteurs sont notés G sur l’échelle d’Amundi. 
 
  Amundi a également décidé d’exclure ou sous-pondérer dans sa gestion* certaines activités dont les très 
fortes externalités négatives les exposent à des pressions croissantes de la société et des contraintes 
réglementaires ou fiscales croissantes. A fin 2018, deux secteurs sont concernés : 
- charbon : exclusion des entreprises réalisant plus de 25% de leur chiffre d’affaires dans l’extraction du 
charbon, ou produisant plus de 100 millions de tonnes de charbon par an, 
- tabac : les entreprises qui réalisent plus de 10% de leur chiffre d’affaires dans le secteur du tabac ne 
peuvent avoir une note ESG supérieure à E (fournisseurs, fabricants et distributeurs). 
 
Des informations complémentaires sur les modalités de prise en compte des critères ESG par Amundi sont 
disponibles sur son site Internet : www.amundi.com. 
 
* Gestion active : hors OPC indiciels et ETF contraints par leur indice de référence 
 
 
Eligibilité PEA  
 
La société de gestion assure un suivi quotidien du niveau de détention de titres éligibles au régime fiscal 
PEA afin de s’assurer que le portefeuille est en permanence investi de manière à respecter le seuil minimal 
exigé par la réglementation. 
 
 
Politique de Rémunérations 
 
1. Politique et pratiques de rémunération du personnel du gestionnaire 
 
La politique de rémunération mise en place au sein d’Amundi Asset Management (« Amundi AM ») est 
conforme aux dispositions en matière de rémunération mentionnées dans la directive 2011/61/UE du 
Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs 
(ci-après la « Directive AIFM »), et dans la directive 2014/91/UE du 23 juillet 2014 concernant les OPCVM 
(ci-après la « Directive UCITS V»). Ces règles, portant sur les structures, les pratiques et la politique de 
rémunération du gestionnaire ont notamment pour but de contribuer à renforcer la gestion saine, efficace et 
maîtrisée des risques pesant tant sur la société de gestion que sur les fonds gérés.  
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Cette politique s’inscrit dans le cadre de la politique de rémunération du Groupe Amundi, revue chaque 
année par son Comité des Rémunérations. Lors de la séance du 1er février 2018, celui-ci a approuvé la 
politique applicable au titre de l’exercice 2017 et sa conformité avec les principes des Directives AIFM et 
UCITS V. La politique applicable au titre de l’exercice 2017 a été revue lors du Comité des Rémunérations 
du 1er février 2018. 
 
La mise en œuvre de la politique de rémunération Amundi a fait l’objet, courant 2018, d’une évaluation 
interne, centrale et indépendante, conduite par l’Audit Interne Amundi.  
 
1.1 Montant des rémunérations versées par le gestionnaire à son personnel 
 
Sur l’exercice 2018, le montant total des rémunérations (incluant les rémunérations fixes et variable différées 
et non différées) versées par Amundi AM à l’ensemble de son personnel (soit 1 411 personnes bénéficiaires 
au 31 décembre 2018) s’est élevé à 143 058 248 euros. Ce montant se décompose comme suit : 
 
- Montant total des rémunérations fixes versées par Amundi AM sur l’exercice : 104 960 035 euros, soit 73% 
du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son personnel, l’ont été sous la 
forme de rémunération fixe. 
- Montant total des rémunérations variables différées et non différées versées par Amundi AM sur l’exercice : 
38 098 212 euros, 27% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son 
personnel, l’ont été sous cette forme. L’ensemble du personnel est éligible au dispositif de rémunération 
variable. 
 
Par ailleurs, du « carried interest » a été versé au cours de l’exercice 2018, et est pris en compte dans le 
montant total de rémunérations variables versées ci-dessus. 
 
Sur le total des rémunérations (fixes et variables différées et non différées) versées sur l’exercice,  
11 282 172 concernaient les « cadres dirigeants et cadres supérieurs » (soit 24 personnes au  
31 décembre 2018), 11 876 785 euros concernaient les « gérants décisionnaires » dont les activités ont une 
incidence significative sur le profil de risque des fonds gérés (soit 40 personnes au 31 décembre 2018). 
 
1.2 Incidences de la politique et des pratiques de rémunération sur le profil de risque et sur la 
gestion des conflits d’intérêt 
 
Le Groupe Amundi s’est doté d’une politique et a mis en œuvre des pratiques de rémunération conformes 
aux dernières évolutions législatives, réglementaires et doctrinales issues des autorités de régulation pour 
l’ensemble de ses Sociétés de Gestion. 
 
Le Groupe Amundi a également procédé à l’identification de son Personnel Identifié qui comprend 
l’ensemble des collaborateurs du Groupe Amundi exerçant un pouvoir de décision sur la gestion des 
sociétés ou des fonds gérés et susceptibles par conséquent d’avoir un impact significatif sur la performance 
ou le profil de risque. 
 
Les rémunérations variables attribuées au personnel du Groupe Amundi sont déterminées en combinant 
l’évaluation des performances du collaborateur concerné, de l’unité opérationnelle auquel il appartient et des 
résultats d’ensemble du Groupe. Cette évaluation des performances individuelles prend en compte aussi 
bien des critères financiers que non financiers, ainsi que le respect des règles de saine gestion des risques. 
 
Les critères pris en compte pour l’évaluation des performances et l’attribution des rémunérations variables 
dépendent de la nature de la fonction exercée : 



    

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV) 
  
 

    

Rapport annuel au 31/12/2018    25 

 
1. Fonctions de sélection et de gestion de portefeuille  
Critères financiers usuels : 
- Performances brute et nette du fonds géré sur 1, 3 ans ; 
- Ratio d’information et ratio de Sharpe sur 1, 3 et 5 ans ; 
- Performance fees générées pendant l’exercice si pertinent ; 
- Classements concurrentiels ; 
- Contribution à la collecte nette réalisée sur l’exercice.  
Critères non-financiers usuels : 
- Respect des règles internes en matière de prévention et de gestion des risques (Risques/Conformité) ; 
- Innovation / développement produit ; 
- Transversalité, partage des best practices et collaboration ; 
- Contribution à l’engagement commercial ; 
- Qualité du management. 
 
2. Fonctions commerciales  
Critères financiers usuels : 
- Collecte nette ; 
- Recettes ; 
- Collecte brute; développement et fidélisation de la clientèle; gamme de produits ; 
Critères non-financiers usuels : 
- Prise en compte conjointe des intérêts d’Amundi et du client ; 
- Satisfaction client et qualité de la relation commerciale ; 
- Qualité du management ; 
- Sécurisation/développement du fonds de commerce ; 
- Transversalité et partage des best practices ; 
- Esprit d’entreprise. 
 
3. Fonctions de support et de contrôle 
En ce qui concerne les fonctions de contrôle, l’évaluation de la performance et les attributions de 
rémunération variable sont indépendantes de la performance des secteurs d’activités qu’elles contrôlent. 
Les critères habituellement pris en compte sont les suivants : 
- Principalement des critères liés à l’atteinte d’objectifs qui leur sont propres (maîtrise des risques, qualité 
des contrôles, réalisation de projets, amélioration des outils et systèmes etc.) 
- Lorsque des critères financiers sont utilisés, ils tournent essentiellement autour de la gestion et 
l’optimisation des charges.  
 
Les critères de performance ci-dessus énoncés, et notamment ceux appliqués au Personnel Identifié en 
charge de la gestion, s’inscrivent plus largement dans le respect de la réglementation applicable aux fonds 
gérés ainsi que de la politique d’investissement du comité d’investissement du gestionnaire.  
 
En outre, le Groupe Amundi a mis en place, pour l’ensemble de son personnel, des mesures visant à aligner 
les rémunérations sur la performance et les risques à long terme, et à limiter les risques de conflits d’intérêts.  
 
A ce titre, notamment,  
- La mise en place d’un barème de différé, conforme aux exigences des Directives AIFM et UCITS V. 
- La partie différée du bonus des collaborateurs du Personnel Identifié est versée en instruments indexés à 
100% sur la performance d’un panier de fonds représentatif.  
- L’acquisition définitive de la partie différée est liée à la situation financière d’Amundi, à la continuité 
d’emploi du collaborateur dans le groupe ainsi qu’à sa gestion saine et maîtrisée des risques sur toute la 
période d’acquisition. 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2018 
 
AMUNDI ACTIONS EURO ISR
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE SOCIETE D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE 
Régi par le Code monétaire et financier 
 
 
Société de gestion  
AMUNDI ASSET MANAGEMENT 
90, boulevard Pasteur 
75015 PARIS 
 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’OPCVM constitué sous forme de société d'investissement à capital variable 
AMUNDI ACTIONS EURO ISR relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2018, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’OPCVM constitué sous forme de société 
d'investissement à capital variable à la fin de cet exercice. 
 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 01/01/2018 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 
n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. 
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Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires  
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 
 
Informations relatives au gouvernement d’entreprise 
 
Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion consacrée au gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l’article L. 225-37-4 du code de commerce. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité de 
l’OPC à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’OPC ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de l’OPC. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’OPC à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
 
 
 
Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 
 
 
 

Document authentifié par signature électronique
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Philippe Chevalier 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
Assemblée générale d'approbation des comptes de l'exercice clos  
le 31 décembre 2018 
 
 
AMUNDI ACTIONS EURO ISR 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE SOCIETE D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE  
Régi par le Code monétaire et financier 
 
Société de gestion  
AMUNDI ASSET MANAGEMENT 
90, boulevard Pasteur 
75015 PARIS 
 
 
Aux Actionnaires, 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt 
pour la SICAV dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre 
mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence 
d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R225-31 du code de commerce, 
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 
l’article R225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des 
conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

C O N V E N T I O N S  S O U M I S E S  A  L ’ A P P R O B A T I O N  D E  L ’ A S S E M B L E E  

G E N E R A L E  
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée au cours de l’exercice 
écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions de l’article 

L225-38 du code de commerce. 

C O N V E N T I O N S  D E J A  A P P R O U V E E S  P A R  L ’ A S S E M B L E E  G E N E R A L E  
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par 
l’assemblée générale dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
 
Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 
 

Document authentifié par signature électronique 

Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 

Philippe Chevalier 
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Comptes de l'exercice 
 
Ceux-ci vous sont présentés, sous la forme prévue par le règlement ANC 2014-01 modifié. 
 
Ainsi, le bilan vous donne la situation évaluée au dernier jour de bourse de l'exercice. 
 
Par ailleurs, le compte de résultat fait apparaître les revenus dont sont déduits les frais de gestion et les frais 
financiers, pour dégager le RESULTAT NET de 5 951 883,92 EUROS. Celui-ci est corrigé des comptes de 
régularisation des revenus, des acomptes versés, et du report à nouveau afin d'obtenir les sommes 
distribuables au titre de l'exercice clos : 6 125 670,32 EUROS. 
 
Nous vous proposons de répartir les sommes distribuables de la façon suivante : 
 
Action AMUNDI ACTIONS EURO ISR - Z- D 
- allouer un dividende net de 1 844,91 EUROS par action, soit un total de 1 226 459,27 EUROS ; 
- virer au compte report à nouveau de l'exercice la somme de 5,70 EUROS. 
 
Nous vous proposons de remonter au capital les sommes de la façon suivante : 
2 621 649,67 EUROS pour l’action AMUNDI ACTIONS EURO ISR Z-C . 
626 124,57 EUROS pour l’action AMUNDI ACTIONS EURO ISR I2-C. 
618 010,70 EUROS pour l’action AMUNDI ACTIONS EURO ISR P-C . 
1 033 420,41 EUROS pour l’action AMUNDI ACTIONS EURO ISR I-C . 
 
Le montant des plus ou moins-values nettes est de : 5 656 050,94 euros et se décompose comme suit : 
 
AMUNDI ACTIONS EURO ISR Part Z (C) : Capitalisation : 2 171 946,20 euros 
AMUNDI ACTIONS EURO ISR Part I2 : Capitalisation : 601 532,23 euros 
AMUNDI ACTIONS EURO ISR – Z (D) : Report : 1 022 256,70 euros 
AMUNDI ACTIONS EURO ISR Part P : Capitalisation : 794 283,67 euros 
AMUNDI ACTIONS EURO ISR Part I : Capitalisation : 1 066 032,14 euros 
 
Le dividende sera composé comme suit : 
 

AMUNDI ACTIONS EURO ISR - Z-D Net 

Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire 0,00 

   Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un prélèvement à la source obligatoire non 
libératoire 

1 619,81 

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis à un prélèvement à la source 
obligatoire non libératoire 

0,00 

Revenus non déclarables et non imposables 225,10 

Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-values 0,00 

TOTAL 1 844,91 
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IMMOBILISATIONS NETTES     

31/12/2018 29/12/2017

DÉPÔTS     
INSTRUMENTS FINANCIERS 338 792 558,31 312 018 534,78

Actions et valeurs assimilées 265 676 263,78 249 265 073,37
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 265 676 263,78 249 265 073,37
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé     

Obligations et valeurs assimilées 1 061 853,41   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 1 061 853,41   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé     

Titres de créances     
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé     

Titres de créances négociables     
Autres titres de créances     

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé     
Organismes de placement collectif 13 017 951,63 5 921 920,18

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et
équivalents d'autres pays 10 099 567,60 5 921 920,18

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays
Etats membres de l'UE     

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés 2 918 384,03   

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés     

Autres organismes non européens     

Opérations temporaires sur titres 59 030 659,49 56 696 501,23
Créances représentatives de titres reçus en pension     
Créances représentatives de titres prêtés 59 030 659,49 56 696 501,23
Titres empruntés     
Titres donnés en pension     
Autres opérations temporaires     

Instruments financiers à terme 5 830,00 135 040,00
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 5 830,00 135 040,00
Autres opérations     

Autres instruments financiers     
CRÉANCES 314 469,80 448 690,57

Opérations de change à terme de devises     
Autres 314 469,80 448 690,57

COMPTES FINANCIERS 45 952 878,50 29 312 150,39
Liquidités 45 952 878,50 29 312 150,39

TOTAL DE L'ACTIF 385 059 906,61 341 779 375,74

Bilan Actif au 31/12/2018
Portefeuille : ABF008 AMUNDI ACTIONS EURO ISR

Bilan Actif en EUR

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)
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CAPITAUX PROPRES     

31/12/2018 29/12/2017

266 923 579,15306 898 207,26Capital

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a)     

  2,39Report à nouveau (a)

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 14 926 622,825 656 050,94

1 590 416,476 125 667,93Résultat de l’exercice (a, b)

283 440 618,44318 679 928,52TOTAL DES CAPITAUX PROPRES *

Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 28 896 762,6719 969 216,94

Opérations de cession sur instruments financiers     

Opérations temporaires sur titres 28 761 722,6719 963 386,94

Dettes représentatives de titres donnés en pension     

Dettes représentatives de titres empruntés 0,952,33

Autres opérations temporaires 28 761 721,7219 963 384,61

Instruments financiers à terme 135 040,005 830,00

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 135 040,005 830,00

Autres opérations     

DETTES 29 421 504,1446 410 761,15

Opérations de change à terme de devises     

Autres 29 421 504,1446 410 761,15

COMPTES FINANCIERS 20 490,49  

Concours bancaires courants 20 490,49  

Emprunts     

TOTAL DU PASSIF 341 779 375,74385 059 906,61

(a) Y compris comptes de régularisation
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice

Bilan Passif au 31/12/2018
Portefeuille : ABF008 AMUNDI ACTIONS EURO ISR

Bilan Passif en EUR

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)
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31/12/2018 29/12/2017

OPÉRATIONS DE COUVERTURE

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Contrats futures

XEUR FESX DJ 0318 6 007 960,00

Engagement sur marché de gré à gré

Autres engagements

AUTRES OPÉRATIONS

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Contrats futures

EUR XEUR FESX D 0319 416 360,00

Engagement sur marché de gré à gré

Autres engagements

Hors-bilan au 31/12/2018
Portefeuille : ABF008 AMUNDI ACTIONS EURO ISR

Hors-Bilan en EUR

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)
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31/12/2018

Produits sur opérations financières

29/12/2017

161 249,27Produits sur dépôts et sur comptes financiers 29 790,18

7 844 963,08Produits sur actions et valeurs assimilées 3 330 968,34

  Produits sur obligations et valeurs assimilées   

  Produits sur titres de créances   

529 537,81Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 640 354,90

  Produits sur instruments financiers à terme   

  Autres produits financiers   

8 535 750,16TOTAL (1) 4 001 113,42

Charges  sur opérations financières

154 023,47Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 212 239,81

  Charges sur instruments financiers à terme   

13 887,05Charges sur dettes financières 9 326,13

  Autres charges financières   

167 910,52TOTAL (2) 221 565,94

8 367 839,64RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 3 779 547,48

  Autres produits (3)   

2 415 955,72Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 1 884 727,85

5 951 883,92RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 1 894 819,63

173 784,01Régularisation des revenus de l'exercice (5) -304 403,16

  Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6)   

RÉSULTAT   (1 - 2 + 3 - 4  + 5 - 6) 6 125 667,93 1 590 416,47

Compte de résultat au 31/12/2018
Portefeuille : ABF008 AMUNDI ACTIONS EURO ISR

Compte de Résultat en EUR

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)
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Règles et méthodes comptables  
 
Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié. 
 
Les principes généraux de la comptabilité s’appliquent : 
- image fidèle, comparabilité, continuité de l’activité, 
- régularité, sincérité, 
- prudence, 
- permanence des méthodes d’un exercice à l’autre. 
 
Le mode de comptabilisation retenu pour l’enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts courus. 
 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en EURO. 
La durée de l’exercice est de 12 mois. 
 
Règles d’évaluation des actifs 
 
Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d’existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers. 
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts 
historiques des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes 
« différences d’estimation ». 
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé 
ci-dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de 
l’évaluation. 
 
Dépôts : 
 
Les dépôts d’une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode 
linéaire. 
 
Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé : 
 
Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé sont évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour. 
 
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents 
prestataires de services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés 
jusqu’à la date de la valeur liquidative. 
 
Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé : 
 
Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité du Conseil 
d’Administration en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 
 
Titres de créances négociables : 
 
Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l’objet de transactions significatives sont 
évalués de façon actuarielle sur la base d’un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d’un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur : 
TCN dont l’échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ; 
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TCN dont l’échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés 
(BTAN) ou taux de l’OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus 
longues. 
 
Les Titres de Créances Négociables d’une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être 
évalués selon la méthode linéaire. 
 
Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de 
France. 
 
OPC détenus : 
 
Les parts ou actions d’OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue. 
 
Opérations temporaires sur titres : 
 
Les titres reçus en pension sont inscrits à l’actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus 
en pension » pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir. 
 
Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette 
représentative des titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat 
majorée des intérêts courus à payer. 
 
Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l’actif dans la rubrique « créances 
représentatives de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir. 
 
Les titres empruntés sont inscrits à l’actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le 
contrat, et au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu 
dans le contrat majoré des intérêts courus à payer. 
 
Instruments financiers à terme : 
 
Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé : 
 
Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de 
compensation du jour. 
 
Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé : 
 
Les swaps : 
 
Les contrats d’échange de taux d’intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction 
du prix calculé par actualisation des flux d’intérêts futurs aux taux d’intérêts et/ou de devises de marché. Ce 
prix est corrigé du risque de signature. 
 
Les swaps d’indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d’un taux de référence fourni par la 
contrepartie. 
 
Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées 
par le Conseil d’Administration. 
 
Engagements Hors Bilan : 
 
Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours 
utilisé dans le portefeuille. 
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent. 
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Les engagements sur contrats d’échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l’absence de valeur 
nominale pour un montant équivalent. 
 
Frais de gestion 
 
Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l’ensemble des frais relatif à l’OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d’audit… 
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l’OPC. 
Les frais de gestion n’incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement 
facturés à l'OPC, se reporter au prospectus. 
 
Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative. 
Le cumul de ces frais respecte le taux de frais maximum de 1,10% pour l’action P, de 0,70% pour l’action I2, 
de 0,80% pour l’action I, de 0,45% pour l’action Z-C et de 0,45% pour l’action Z-D de l’actif net indiqué dans 
le prospectus ou le règlement du fonds.  
 
- Commission de surperformance : 
 
Pour les actions I2-C et P-C : Néant 
 
Pour les actions I-C et Z : 
 
Le calcul de la commission de surperformance s'applique au niveau de chaque action concernée et à 
chaque date d'établissement de la Valeur Liquidative. Celui-ci est basé sur la comparaison entre : 
• L'actif net de l'action (avant prélèvement de la commission de surperformance) et 
• L' « actif de référence » qui représente l'actif net de l'action (avant prélèvement de la commission de 
surperformance) au 1er jour de la période d'observation, retraité des souscriptions/rachats à chaque 
valorisation, auquel est appliqué la performance de l'indice de référence (MSCI EMU). 
• Cette comparaison est effectuée sur une période d'observation d'une année dont la date anniversaire 
correspond au jour d'établissement de la dernière valeur liquidative du mois de juin. 
 
Exceptionnellement, la première période d'observation débute : 
- pour l'action Z-C : le 27 avril 2017 et se terminera le 30 juin 2018 - pour l'action Z-D : le 22 mai 2017 et se 
terminera le 30 juin 2018 
 
Si, au cours de la période d'observation, l'actif net de l'action (avant prélèvement de la commission de 
surperformance) est supérieur à celui de l'actif de référence défini ci-dessus, la commission de 
surperformance représentera 20 % de l'écart entre ces 2 actifs. Cette commission fera l'objet d'une provision 
lors du calcul de la valeur liquidative. En cas de rachat, la quote-part de la provision constituée, 
correspondant au nombre de parts rachetées, est définitivement acquise à la société de gestion. 
 
Si, au cours de la période d'observation, l'actif net de l'action (avant prélèvement de la commission de 
surperformance) est inférieur à celui de l'actif de référence, la commission de surperformance sera nulle et 
fera l'objet d'une reprise de provision lors du calcul de la valeur liquidative. Les reprises sur provision sont 
plafonnées à hauteur des dotations antérieures. 
 
Cette commission de surperformance ne sera définitivement perçue que si, le jour de la dernière valeur 
liquidative de la période d'observation, l'actif net de l'action (avant prélèvement de la commission de 
surperformance) est supérieur à celui de l'actif de référence. 
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Affectation des sommes distribuables 
 
Définition des sommes distribuables : 
 
Les sommes distribuables sont constituées par : 
 
Le résultat : 
 
Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de 
présence et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes 
momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.  
Il est augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
Revenus. 
 
Les Plus et Moins-values : 
 
Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values. 
 
Modalités d’affectation des sommes distribuables : 
 

Sommes Distribuables Actions P, I, I2 et Z(C) Actions Z(D) 

Affectation du résultat net Capitalisation Distribution 

Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées 

Capitalisation 
Capitalisation et/ou distribution 

par décision de la SICAV 
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31/12/2018

283 440 618,44ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 226 190 161,07

29/12/2017

185 989 480,89Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPC) 316 421 213,05

-96 783 555,17Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -288 467 096,64

32 573 338,40Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 23 206 405,36

-27 115 506,75Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -6 593 644,33

833 600,00Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 1 321 310,00

-1 396 180,00Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme -473 790,00

-1 756 173,35Frais de transactions -953 237,54

54 729,96Différences de change -88 453,92

-63 033 331,34Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 11 123 241,76

-32 684 420,79Différence d'estimation exercice N 30 348 910,55

-30 348 910,55Différence d'estimation exercice N-1 -19 225 668,79

140 870,00Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme -140 310,00

5 830,00Différence d'estimation exercice N -135 040,00

135 040,00Différence d'estimation exercice N-1 -5 270,00

  Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes   

-219 846,48Distribution de l'exercice antérieur sur résultat   

5 951 883,92Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 1 894 819,63

  Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes   

  Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat   

  Autres éléments   

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 318 679 928,52 283 440 618,44

Evolution de l'actif net au 31/12/2018
Portefeuille : ABF008 AMUNDI ACTIONS EURO ISR

Evolution de l'Actif Net en EUR

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)
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VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE D'INSTRUMENTS FINANCIERS 
 

 Montant % 
   

ACTIF   

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES   

Obligations à taux fixe négociées sur un marché réglementé ou assimilé 1 061 853,41 0,33 

TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 1 061 853,41 0,33 

TITRES DE CRÉANCES   

TOTAL TITRES DE CRÉANCES     
   

PASSIF   

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS   

TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS     
   

HORS-BILAN   

OPÉRATIONS DE COUVERTURE   

TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE     

AUTRES OPÉRATIONS   

Actions 416 360,00 0,13 

TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 416 360,00 0,13 
   

 
 
VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN 

 
 Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres % 

         

Actif   

Dépôts           

Obligations et valeurs assimilées 1 061 853,41 0,33         

Titres de créances           

Opérations temporaires sur titres           

Comptes financiers         45 952 878,50 14,42
         

Passif   

Opérations temporaires sur titres 1 061 853,41 0,33         

Comptes financiers           
         

Hors-bilan   

Opérations de couverture           

Autres opérations           
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VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN 
 

 < 3 mois % 
]3 mois - 

1 an] 
% ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans % 

   

Actif   

Dépôts             

Obligations et valeurs assimilées           1 061 853,41 0,33

Titres de créances             

Opérations temporaires sur titres             

Comptes financiers 45 952 878,50 14,42           
           

Passif   

Opérations temporaires sur titres           1 061 853,41 0,33

Comptes financiers             
           

Hors-bilan   

Opérations de couverture             

Autres opérations             
           

           

Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l’échéance du sous-jacent. 
 
 
VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (Hors euro) 

 

 Devise 1 
GBP 

% 
 

Devise 2 
USD 

% 
 

Devise 3 
CHF 

% 
 

Devise N 
AUTRE(S) 

% 
 

         

Actif   

Dépôts           

Actions et valeurs assimilées 1 047 624,01 0,33 1 203 672,80 0,38       

Obligations et valeurs assimilées           

Titres de créances           

OPC           

Opérations temporaires sur titres 2 409 893,60 0,76         

Créances   1 979,17  189,60     

Comptes financiers 230,35  23 734,12 0,01       
         

Passif   

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

          

Opérations temporaires sur titres 899 332,93 0,28         

Dettes   11 603,83        

Comptes financiers           
         

Hors-bilan   

Opérations de couverture           

Autres opérations           
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VENTILATION PAR NATURE DES POSTES CRÉANCES ET DETTES

Dépôts de garantie en espèces 29 346,34

31/12/2018Nature de débit/crédit

Créances
Coupons et dividendes en espèces 284 933,86
Collatéraux 189,60

Total des créances 314 469,80

Frais de gestion - 400 225,33Dettes
Frais de gestion variable - 1 588,83
Coupons et dividendes en espèces - 8 050,00
Collatéraux - 45 737 618,54
Autres dettes - 263 278,45

Total des dettes - 46 410 761,15

Total dettes et créances - 46 096 291,35

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)

Nombre de titres émis ou rachetés

Actions souscrites durant l'exercice 779,573 78 847 853,50

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 1 383,498

Z-CAction

Actions rachetées durant l'exercice

Actions souscrites durant l'exercice 1,478 11 613 188,86

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 5,023

I2-CAction

Actions rachetées durant l'exercice -2,183 -17 060 392,61

Actions souscrites durant l'exercice 96,382 9 999 978,51

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 664,780

Z-DAction

Actions rachetées durant l'exercice -50,936 -4 399 948,97

Actions souscrites durant l'exercice 167 798,779 25 857 081,28

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 325 444,181

P-CAction

Actions rachetées durant l'exercice -326 944,342 -47 020 245,56

En actions En montant

CAPITAUX PROPRES
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Nombre de titres émis ou rachetés

Actions souscrites durant l'exercice 734,758 59 671 378,74

Nombre d'actions en circulation à la fin de l'exercice 854,284

I-CAction

Actions rachetées durant l'exercice -350,384 -28 302 968,03

En actions En montant

CAPITAUX PROPRES

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT

Commissions de souscription acquises

Commissions de rachat acquises

Z-CAction

Total des commissions acquises

Commissions de souscription acquises

Commissions de rachat acquises

I2-CAction

Total des commissions acquises

Commissions de souscription acquises

Commissions de rachat acquises

Z-DAction

Total des commissions acquises

Commissions de souscription acquises

Commissions de rachat acquises

P-CAction

Total des commissions acquises

En montant
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COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT

Commissions de souscription acquises

Commissions de rachat acquises

I-CAction

Total des commissions acquises

En montant

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)

FRAIS DE GESTION

31/12/2018

Z-CAction

0,45Pourcentage de frais de gestion fixes

501 499,19Frais de gestion fixes

Frais de gestion variables

Rétrocessions des frais de gestion

Commissions de garantie

I2-CAction

0,70Pourcentage de frais de gestion fixes

296 242,82Frais de gestion fixes

Frais de gestion variables

Rétrocessions des frais de gestion

Commissions de garantie

Z-DAction

0,45Pourcentage de frais de gestion fixes

316 601,20Frais de gestion fixes

14,72Frais de gestion variables

Rétrocessions des frais de gestion

Commissions de garantie

P-CAction

1,10Pourcentage de frais de gestion fixes

815 183,92Frais de gestion fixes

Frais de gestion variables

Rétrocessions des frais de gestion

Commissions de garantie
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FRAIS DE GESTION

31/12/2018

I-CAction

0,80Pourcentage de frais de gestion fixes

483 072,75Frais de gestion fixes

3 341,12Frais de gestion variables

Rétrocessions des frais de gestion

Commissions de garantie

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)

ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS
31/12/2018

Garanties reçues par l'OPC

- dont garanties de capital

Autres engagements reçus

Autres engagements donnés
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Titres pris en pension livrée

Titres empruntés

31/12/2018

Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine

Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan

31/12/2018

Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

31/12/2018LibellésCode Isin

Actions

Obligations

TCN

OPC 13 017 951,63

8 839 012,50AM IS ST E 600 UECLU1681040223

704 479,10AMIS EURST50 UEDRECLU1681047236

556 076,00AMUNDI CASH INSTITUT SRI-ICFR0007435920

2 918 384,03AMUNDI STOX GLOB ARTI INTEL UCITSLU1861132840

Instruments financiers à terme

Total des titres du groupe 13 017 951,63

AUTRES INFORMATIONS

Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)
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TABLEAU D'AFFECTATION DE LA QUOTE-PART DES SOMMES DISTRIBUABLES
AFFÉRENTE AU RÉSULTAT

Distribution

Report à nouveau de l'exercice

Affectation

Capitalisation 2 621 649,67 542 922,62

Total 2 621 649,67 542 922,62

31/12/2018 29/12/2017

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 2,39

Résultat 6 125 667,93 1 590 416,47

Total 6 125 670,32 1 590 416,47

31/12/2018 29/12/2017

Z-CAction

Distribution

Report à nouveau de l'exercice

Affectation

Capitalisation 626 124,57 333 275,81

Total 626 124,57 333 275,81

31/12/2018 29/12/2017

I2-CAction

Distribution 1 226 459,27 190 240,82

Report à nouveau de l'exercice 5,70 2,23

Affectation

Capitalisation

Total 1 226 464,97 190 243,05

Informations relatives aux actions ouvrant droit à distribution

Nombre d'actions 664,780 619,334

Distribution unitaire 1 844,91 307,17

Crédits d'impôt

104 481,72 43 383,02Crédit d’impôt attaché à la distribution du résultat

31/12/2018 29/12/2017

Z-DAction

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)
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TABLEAU D'AFFECTATION DE LA QUOTE-PART DES SOMMES DISTRIBUABLES
AFFÉRENTE AU RÉSULTAT

Distribution

Report à nouveau de l'exercice

Affectation

Capitalisation 618 010,70 276 167,12

Total 618 010,70 276 167,12

31/12/2018 29/12/2017

P-CAction

Distribution

Report à nouveau de l'exercice

Affectation

Capitalisation 1 033 420,41 247 807,87

Total 1 033 420,41 247 807,87

31/12/2018 29/12/2017

I-CAction

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)

Distribution

Affectation

Capitalisation 601 532,23 2 713 156,89

Total 601 532,23 2 713 156,89

31/12/2018 29/12/2017

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées

Total 5 656 050,94 14 926 622,82

Plus et moins-values nettes de l'exercice 5 656 050,94 14 926 622,82

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice

31/12/2018 29/12/2017

I2-CAction

Plus et moins-values nettes non distribuées

TABLEAU D'AFFECTATION DE LA QUOTE-PART DES SOMMES DISTRIBUABLES
AFFÉRENTE AUX PLUS ET MOINS-VALUES NETTES
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Distribution

Affectation

Capitalisation 2 171 946,20 3 549 355,09

Total 2 171 946,20 3 549 355,09

31/12/2018 29/12/2017

Z-CAction

Plus et moins-values nettes non distribuées

Distribution

Affectation

Capitalisation 1 681 331,25

Total 1 022 256,70 1 681 331,25

31/12/2018 29/12/2017

Z-DAction

Plus et moins-values nettes non distribuées 1 022 256,70

Distribution

Affectation

Capitalisation 794 283,67 4 665 227,40

Total 794 283,67 4 665 227,40

31/12/2018 29/12/2017

P-CAction

Plus et moins-values nettes non distribuées

Distribution

Affectation

Capitalisation 1 066 032,14 2 317 552,19

Total 1 066 032,14 2 317 552,19

31/12/2018 29/12/2017

I-CAction

Plus et moins-values nettes non distribuées

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)

TABLEAU D'AFFECTATION DE LA QUOTE-PART DES SOMMES DISTRIBUABLES
AFFÉRENTE AUX PLUS ET MOINS-VALUES NETTES
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TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE L'ENTITÉ AU
COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

* Le crédit d'impôt unitaire ne sera déterminé qu'à la date de mise en distribution, conformément aux dispositions fiscales en vigueur.

31/12/2014

Actif net Global en EUR 182 374 911,75

31/12/2015

183 105 518,14

30/12/2016

226 190 161,07

29/12/2017

283 440 618,44

31/12/2018

318 679 928,52

AMUNDI ACTIONS EURO ISR
I2-C

96 627 182,91Actif net en EUR 104 769 634,73 167 125 177,95 44 673 922,61 33 879 261,88

15,847Nombre de titres 15,482 24,110 5,728 5,023

6 097 506,33Valeur liquidative unitaire en
EUR

6 767 189,94 6 931 778,43 7 799 218,33 6 744 826,17

557 874,99Capitalisation unitaire sur plus et
moins-values nettes en EUR

745 015,52 278 483,75 473 665,65 119 755,57

57 070,40Capitalisation unitaire en EUR
sur résultat

49 079,20 61 926,87 58 183,62 124 651,51

AMUNDI ACTIONS EURO ISR
Z-C

Actif net en EUR 61 937 407,96 123 015 980,08

Nombre de titres 603,925 1 383,498

Valeur liquidative unitaire en
EUR

102 558,11 88 916,63

Capitalisation unitaire sur plus et
moins-values nettes en EUR

5 877,14 1 569,89

Capitalisation unitaire en EUR
sur résultat

898,99 1 894,94

AMUNDI ACTIONS EURO ISR -
Z -D

Actif net en EUR 62 023 222,80 57 536 410,91

Nombre de titres 619,334 664,780

Valeur liquidative unitaire en
EUR

100 145,03 86 549,55

Plus et moins-values nettes
unitaire non distribuées en EUR

1 537,73

Capitalisation unitaire sur plus et
moins-values nettes en EUR

2 714,74

Distribution unitaire en EUR sur
résultat

307,17 1 844,91

Report à nouveau unitaire en
EUR sur résultat

en EURCrédit d'impôt unitaire 60,61 *

AMUNDI ACTIONS EURO ISR
P-C

41 855 006,47Actif net en EUR 44 840 007,62 12 930 218,03 76 664 817,56 44 347 720,47

334 366,414Nombre de titres 324 057,493 91 592,317 484 589,744 325 444,181

125,17Valeur liquidative unitaire en
EUR

138,37 141,17 158,20 136,26

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)
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TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE L'ENTITÉ AU
COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

* Le crédit d'impôt unitaire ne sera déterminé qu'à la date de mise en distribution, conformément aux dispositions fiscales en vigueur.

31/12/2014

Actif net Global en EUR 182 374 911,75

31/12/2015

183 105 518,14

30/12/2016

226 190 161,07

29/12/2017

283 440 618,44

31/12/2018

318 679 928,52

11,47Capitalisation unitaire sur plus et
moins-values nettes en EUR

15,27 5,68 9,62 2,44

0,68Capitalisation unitaire en EUR
sur résultat

0,44 0,74 0,56 1,89

AMUNDI ACTIONS EURO ISR I-
C

43 892 722,37Actif net en EUR 33 495 875,79 46 134 765,09 38 141 247,51 59 900 555,18

688,702Nombre de titres 475,118 638,883 469,910 854,284

63 732,53Valeur liquidative unitaire en
EUR

70 500,11 72 211,60 81 167,13 70 117,84

5 846,52Capitalisation unitaire sur plus et
moins-values nettes en EUR

7 779,06 2 901,39 4 931,90 1 247,86

373,22Capitalisation unitaire en EUR
sur résultat

292,69 664,29 527,35 1 209,69

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)
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Actions et valeurs assimilées
Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé ou
assimilé
ALLEMAGNE

ADIDAS NOM. EUR 3 602 657 004,80 0,21

Devise Qté Nbre ou
nominal Valeur actuelle % Actif

NetDésignation des valeurs

ALLIANZ SE EUR 48 568 8 506 199,52 2,67
BASF SE EUR 1 164 70 305,60 0,02
BMW BAYERISCHE MOTOREN WERKE EUR 61 590 4 354 413,00 1,37
BMW VZ EUR 21 057 1 307 639,70 0,41
COVESTRO AG EUR 27 981 1 208 219,58 0,38
DAIMLER AG EUR 154 7 070,14
DEUTSCHE BOERSE AG EUR 59 154 6 208 212,30 1,95
DEUTSCHE LUFTHANSA AG EUR 74 790 1 473 363,00 0,46
DEUTSCHE POST AG NAMEN EUR 96 285 2 302 174,35 0,72
DEUTSCHE TELEKOM AG EUR 328 527 4 868 770,14 1,53
E.ON AG NOM. EUR 216 712 1 869 574,42 0,59
EVONIK INDUSTRIES AG EUR 211 702 4 615 103,60 1,45
HENKEL AG AND CO.KGAA NON VTG PRF EUR 6 998 667 609,20 0,21
HENKEL AG AND CO.KGAA POR EUR 11 688 1 002 246,00 0,31
HOCHTIEF EUR 15 441 1 817 405,70 0,57
HUGO BOSS NOM. EUR 27 203 1 466 785,76 0,46
INFINEON TECHNOLOGIES EUR 430 7 466,95
LANXESS AG EUR 16 716 671 983,20 0,21
MERCK KGA EUR 59 581 5 361 098,38 1,68
METRO WHOLESALE & FOOD SPECI EUR 763 10 220,39
OSRAM LICHT AG EUR 10 701 405 781,92 0,13
PROSIEBEN SAT.1 MEDIA N EUR 87 629 1 362 630,95 0,43
PUMA SE EUR 10 660 4 551 820,00 1,43
SAP SE EUR 58 705 5 103 225,65 1,60
SARTORIUS PRIV. EUR 27 454 2 989 740,60 0,94
SIEMENS AG-REG EUR 40 439 3 937 949,82 1,24
SIEMENS HEALTHINEERS AG EUR 23 967 875 874,02 0,27
ZALANDO SE EUR 56 1 256,64

TOTAL ALLEMAGNE 67 681 145,33 21,24

AUTRICHE
ERSTE GROUP BANK EUR 37 284 1 083 100,20 0,34
OMV AG EUR 70 922 2 712 766,50 0,85
RAIFFEISEN BANK INTERNATIONAL EUR 26 095 579 309,00 0,18

TOTAL AUTRICHE 4 375 175,70 1,37

BELGIQUE
ANHEUSER BUSCH INBEV SA/NV EUR 34 624 1 997 804,80 0,63
ETABLISSMENTS COLRUYT EUR 31 914 1 986 327,36 0,62
KBC GROUPE EUR 51 939 2 943 902,52 0,92
SOLVAY EUR 10 084 880 534,88 0,28

Inventaire détaillé des instruments financiers en EUR

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)
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UNION CHIMIQUE BELGE/ UCB EUR 840 59 892,00 0,02
TOTAL BELGIQUE 7 868 461,56 2,47

Devise Qté Nbre ou
nominal Valeur actuelle % Actif

NetDésignation des valeurs

ESPAGNE
ACS, ACTIVIDADES CONS Y SERV EUR 83 037 2 809 141,71 0,88
AMADEUS IT GROUP SA EUR 27 711 1 685 937,24 0,53
BANCO DE BILBAO VIZCAYA S.A. EUR 400 345 1 855 799,25 0,58
BANCO SANTANDER S.A. EUR 1 185 675 4 710 686,78 1,47
CAIXABANK S.A. EUR 591 900 1 872 771,60 0,59
ENDESA SA EUR 986 19 848,18 0,01
IBERDROLA S.A. EUR 566 050 3 972 538,90 1,25
INDITEX EUR 92 643 2 070 571,05 0,65
INTL CONSOLIDATED AIRLINES GRP GBP 21 537 148 291,08 0,05
MAPFRE S.A. / EX CORPORACION MAPFRE EUR 227 200 527 104,00 0,17
NATURGY ENERGY GROUP  SDG-E EUR 614 13 667,64
REPSOL EUR 137 023 1 929 283,84 0,61
TELEFONICA EUR 257 677 1 891 091,50 0,59

TOTAL ESPAGNE 23 506 732,77 7,38

FINLANDE
NOKIA (AB) OYJ EUR 151 421 761 647,63 0,24
ORION CORPORATION EUR 443 13 414,04
SAMPO OYJ A EUR 89 257 3 428 361,37 1,08
STORA ENSO AB EX ENSO OYJ EUR 89 096 898 533,16 0,28
UPM-KYMMENE OY EUR 74 349 1 646 830,35 0,52

TOTAL FINLANDE 6 748 786,55 2,12

FRANCE
AIR LIQUIDE EUR 20 926 2 269 424,70 0,71
AIRBUS SE EUR 31 897 2 678 072,12 0,84
ARKEMA EUR 7 002 524 869,92 0,16
ATOS EUR 19 372 1 384 710,56 0,43
AXA EUR 90 435 1 705 423,23 0,54
BNP PARIBAS EUR 56 177 2 217 587,08 0,70
BOUYGUES EUR 154 341 4 837 046,94 1,52
CAPGEMINI EUR 241 20 918,80 0,01
CNP EUR 35 414 655 867,28 0,21
COVIVIO SA EUR 7 832 659 454,40 0,21
DANONE EUR 52 000 3 198 520,00 1,00
DASSAULT SYSTEMES EUR 27 047 2 804 773,90 0,88
EDF EUR 359 880 4 966 344,00 1,56
ENGIE SA EUR 7 943 99 486,08 0,03
ESSILORLUXOTTICA EUR 9 235 1 020 005,75 0,32
INGENICO EUR 15 132 749 639,28 0,24
IPSEN EUR 17 576 1 983 451,60 0,62
KERING EUR 11 816 4 863 465,60 1,53

Inventaire détaillé des instruments financiers en EUR
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L'OREAL EUR 24 775 4 984 730,00 1,55

Devise Qté Nbre ou
nominal Valeur actuelle % Actif

NetDésignation des valeurs

LVMH (LOUIS VUITTON - MOET HENNESSY) EUR 16 464 4 251 004,80 1,33
ORANGE EUR 5 996 84 873,38 0,03
PERNOD RICARD EUR 12 922 1 851 722,60 0,58
PEUGEOT EUR 12 595 234 833,78 0,07
PUBLICIS GROUPE SA EUR 10 847 543 217,76 0,17
RENAULT SA EUR 46 545 2 539 029,75 0,80
REXEL SA EUR 10 93,00
SAFRAN SA EUR 11 641 1 226 961,40 0,39
SAINT-GOBAIN EUR 78 187 2 280 323,86 0,72
SANOFI EUR 41 836 3 165 311,76 0,99
SCHNEIDER ELECTRIC SA EUR 34 919 2 085 362,68 0,65
SOCIETE GENERALE SA EUR 11 514 320 319,48 0,10
SODEXO / EX SODEXHO ALLIANCE EUR 28 134 2 517 993,00 0,79
SR TELEPERFORMANCE EUR 8 111 1 132 295,60 0,36
SUEZ SA EUR 10 945 126 195,85 0,04
TOTAL EUR 177 513 8 197 550,34 2,56
UBI SOFT ENTERTAINMENT EUR 7 852 553 408,96 0,17
UNIBAIL-RODAMCO-WESTFIELD EUR 30 091 4 074 321,40 1,28
VEOLIA ENVIRONNEMENT EUR 115 862 2 080 302,21 0,65
VINCI (EX SGE) EUR 29 007 2 089 084,14 0,66
VIVENDI EUR 49 264 1 048 337,92 0,33

TOTAL FRANCE 82 026 334,91 25,73

IRLANDE
AIB GROUP PLC EUR 469 466 1 727 634,88 0,54
BANK OF IRELAND GROUP PLC EUR 135 933 660 634,38 0,21
CRH PLC EUR 84 464 1 951 118,40 0,61
KERRY GROUP EUR 26 797 2 317 940,50 0,73
SMURFIT KAPPA PLC EUR 37 638 875 459,88 0,27

TOTAL IRLANDE 7 532 788,04 2,36

ITALIE
ATLANTIA EX AUTOSTRADE EUR 66 1 192,62
ENEL SPA EUR 2 339 11 797,92
ENI SPA EUR 343 803 4 726 603,64 1,48
INTESA SANPAOLO SPA EUR 2 926 344 5 676 522,09 1,78
LEONARDO SPA EUR 146 863 1 127 614,11 0,35
PIRELLI & C. SPA EUR 548 383 3 076 428,63 0,97
PRYSMIAN SPA EUR 61 614 1 039 428,18 0,33

TOTAL ITALIE 15 659 587,19 4,91

LUXEMBOURG
AROUNDTOWN SA EUR 170 736 1 232 713,92 0,39
RTL GROUP SA EUR 11 087 517 762,90 0,16

TOTAL LUXEMBOURG 1 750 476,82 0,55

Inventaire détaillé des instruments financiers en EUR
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PAYS-BAS
ABN AMRO GROUP GDR EUR 7 069 145 197,26 0,05

Devise Qté Nbre ou
nominal Valeur actuelle % Actif

NetDésignation des valeurs

AEGON EUR 382 128 1 558 700,11 0,49
ASML HOLDING NV EUR 39 296 5 389 839,36 1,69
CNH INDUSTRIAL NV EUR 314 784 2 470 424,83 0,78
HEINEKEN HOLDING NEW EUR 5 208 384 090,00 0,12
ING GROEP NV EUR 354 426 3 335 148,66 1,05
KONINKLIJKE AHOLD NV EUR 114 751 2 533 128,33 0,79
KONINKLIJKE DSM EUR 41 736 2 981 619,84 0,94
KONINKLIJKE KPN NV EUR 1 901 830 4 868 684,80 1,53
NXP SEMICONDUCTO USD 18 777 1 203 672,80 0,38
QIAGEN EUR 51 857 1 539 115,76 0,48
RANDSTAD N.V. EUR 30 668 1 229 480,12 0,39
ROYAL PHILIPS EUR 113 980 3 525 401,40 1,11
STMICROELECTRONICS NV EUR 280 035 3 424 828,05 1,07
UNILEVER EUR 148 520 7 042 818,40 2,20
WOLTERS KLUWER EUR 8 807 454 969,62 0,14

TOTAL Actions & val. ass. ng. sur marchés régl. ou ass. 259 236 608,21 81,34

TOTAL Actions et valeurs assimilées 259 236 608,21 81,34

TOTAL PAYS-BAS 42 087 119,34 13,21

Organismes de placement collectif
OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et
équivalents d'autres pays
FRANCE

AMUNDI CASH INSTITUT SRI-IC EUR 2,541 556 076,00 0,17

TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non
professionnels et équivalents d'autres pays 556 076,00 0,17

TOTAL Organismes de placement collectif 556 076,00 0,17

TOTAL FRANCE 556 076,00 0,17

Titres reçus en garantie
OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et
équivalents d'autres pays

AM IS ST E 600 UEC EUR 123 356 8 839 012,50 2,77
AMIS EURST50 UEDREC EUR 10 790 704 479,10 0,22

TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non
professionnels et équivalents d'autres pays 9 543 491,60 2,99

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres
Etats membres de l'UE et organismes de titrisations cotés

AMUNDI STOX GLOB ARTI INTEL UCITS ETF AH EUR 67 599 2 918 384,03 0,92
TOTAL Fonds professionnels à vocation générale et
équivalents d'autres Etats membres de l'UE et organismes de
titrisations cotés 2 918 384,03 0,92

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé ou
assimilé

BNP PARIBAS EUR 27 876 1 100 405,10 0,35
ELEC DE PORTUGAL EUR 338 709 1 032 723,74 0,32

Inventaire détaillé des instruments financiers en EUR
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HAYS PLC GBP 334 622 521 943,96 0,16

Devise Qté Nbre ou
nominal Valeur actuelle % Actif

NetDésignation des valeurs

NEW MELROSE INDUSTRIES GBP 206 729 377 388,97 0,12
SCOR SE REGROUPEMENT EUR 86 477 3 407 193,80 1,07

TOTAL Actions & val. ass. ng. sur marchés régl. ou ass. 6 439 655,57 2,02
Obligations et valeurs assimilées négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

OAT 2.75% 25/10/2027 EUR 887 023 1 061 853,41 0,33
TOTAL Obligations & val. ass. ng. sur mar. régl. ou ass. 1 061 853,41 0,33

TOTAL Titres reçus en garantie 19 963 384,61 6,26

Créances représentatives de titres prêtés

ALLEMAGNE
ADIDAS NOM. EUR 2 500 456 000,00 0,14
BASF SE EUR 87 300 5 272 920,00 1,66
BMW BAYERISCHE MOTOREN WERKE EUR 32 500 2 297 750,00 0,73
DAIMLER AG EUR 41 700 1 914 447,00 0,60
INFINEON TECHNOLOGIES EUR 2 300 39 939,50 0,01
METRO WHOLESALE & FOOD SPECI EUR 47 000 629 565,00 0,20
OSRAM LICHT AG EUR 14 500 549 840,00 0,17
PROSIEBEN SAT.1 MEDIA N EUR 4 000 62 200,00 0,02
SAP SE EUR 10 000 869 300,00 0,27
SIEMENS AG-REG EUR 20 000 1 947 600,00 0,61
ZALANDO SE EUR 41 700 935 748,00 0,29

TOTAL ALLEMAGNE 14 975 309,50 4,70

BELGIQUE
ETABLISSMENTS COLRUYT EUR 3 300 205 392,00 0,06

TOTAL BELGIQUE 205 392,00 0,06

ESPAGNE
ENDESA SA EUR 48 200 970 266,00 0,30
INTL CONSOLIDATED AIRLINES GRP GBP 350 000 2 409 893,60 0,77
MAPFRE S.A. / EX CORPORACION MAPFRE EUR 68 157,76
NATURGY ENERGY GROUP  SDG-E EUR 47 770 1 063 360,20 0,33
TELEFONICA EUR 44 280 324 970,92 0,10

TOTAL ESPAGNE 4 768 648,48 1,50

FINLANDE
ORION CORPORATION EUR 29 000 878 120,00 0,28

TOTAL FINLANDE 878 120,00 0,28

FRANCE
AXA EUR 225 000 4 243 050,00 1,34
CAPGEMINI EUR 31 000 2 690 800,00 0,84
DANONE EUR 25 506 1 568 874,06 0,49
ENGIE SA EUR 88 000 1 102 200,00 0,35
INGENICO EUR 10 000 495 400,00 0,16
ORANGE EUR 200 000 2 831 000,00 0,89

Inventaire détaillé des instruments financiers en EUR
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PERNOD RICARD EUR 20 000 2 866 000,00 0,90

Devise Qté Nbre ou
nominal Valeur actuelle % Actif

NetDésignation des valeurs

PUBLICIS GROUPE SA EUR 10 000 500 800,00 0,16
RENAULT SA EUR 4 600 250 930,00 0,08
REXEL SA EUR 65 700 611 010,00 0,19
SAFRAN SA EUR 20 000 2 108 000,00 0,66
SANOFI EUR 49 400 3 737 604,00 1,17
SOCIETE GENERALE SA EUR 70 000 1 947 400,00 0,61
SUEZ SA EUR 50 000 576 500,00 0,18
TOTAL EUR 50 000 2 309 000,00 0,72
VIVENDI EUR 50 000 1 064 000,00 0,33

TOTAL FRANCE 28 902 568,06 9,07

ITALIE
ATLANTIA EX AUTOSTRADE EUR 43 700 789 659,00 0,25
ENEL SPA EUR 754 530 3 805 849,32 1,20
LEONARDO SPA EUR 130 700 1 003 514,60 0,31
PIRELLI & C. SPA EUR 183 900 1 031 679,00 0,32

TOTAL ITALIE 6 630 701,92 2,08

PAYS-BAS
ABN AMRO GROUP GDR EUR 47 000 965 380,00 0,31
HEINEKEN HOLDING NEW EUR 10 079 743 326,25 0,23
RANDSTAD N.V. EUR 23 371 936 943,39 0,29

TOTAL Créances représentatives de titres prêtés 59 006 389,60 18,52

TOTAL PAYS-BAS 2 645 649,64 0,83

Indemnités sur titres prêtés 24 269,89 0,01

Indemnités sur titres empruntés -2,33

Dettes représentatives des titres reçus en garantie -19 963 384,61 -6,26

Instruments financiers à terme

Engagements à terme ferme
Engagements à terme ferme sur marché réglementé ou assimilé

EUR XEUR FESX D 0319 EUR 14 5 830,00

TOTAL Engagements à terme fermes 5 830,00

TOTAL Instruments financiers à terme 5 830,00

TOTAL Engagements à terme fermes sur marché réglementé 5 830,00

Appel de marge
Appels de marges C.A.Indo en euro EUR -5 830 -5 830,00

TOTAL Appel de marge -5 830,00

Créances 314 469,80 0,10

Dettes -46 410 761,15 -14,56

Comptes financiers 45 952 878,50 14,42

Actif net 318 679 928,52 100,00

Inventaire détaillé des instruments financiers en EUR
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AMUNDI ACTIONS EURO ISR I2-C 5,023 6 744 826,17EUR
AMUNDI ACTIONS EURO ISR - Z -D 664,780 86 549,55EUR
AMUNDI ACTIONS EURO ISR I-C 854,284 70 117,84EUR
AMUNDI ACTIONS EURO ISR P-C 325 444,181 136,26EUR
AMUNDI ACTIONS EURO ISR Z-C 1 383,498 88 916,63EUR

AMUNDI ACTIONS EURO ISR



Rapport annuel au 31/12/2018 63
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

OPCVM AMUNDI ACTIONS EURO ISR (SICAV)

Annexe(s)



AMUNDI ACTIONS EURO ISR - P 

Caractéristiques principales du fonds
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les 

informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 

d’investir ou non. 
 

AMUNDI ACTIONS EURO ISR
Classe P - Code ISIN : (C) FR0010458745

OPCVM de droit français géré par Amundi Asset Management, société de Amundi
 
Objectifs et politique d'investissement                                                                        

Classification de l'Autorité des Marchés Financiers : Actions de pays de la zone euro
En souscrivant à AMUNDI ACTIONS EURO ISR - P, vous investissez dans des actions des entreprises de la zone euro en tenant compte de critères de 
développement durable.
L’objectif de gestion est de réaliser sur 5 ans une performance supérieure ou égale à celle de son indice de référence, le MSCI EMU (dividendes réinvestis), 
représentatif des principales capitalisations boursières des pays de la zone euro, après prise en compte des frais courants, tout en intégrant des critères 
ESG dans le processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV.
Pour y parvenir, l'équipe de gestion oriente son portefeuille vers les actions des sociétés cotées de la zone euro. Elle s’appuie, à ce titre, sur une analyse 
financière combinée à une analyse extra-financière basée sur des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). A titre indicatif, les critères ESG sont
la consommation d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre pour la dimension environnementale, les droits de l’Homme, la santé ou la sécurité pour la 
dimension sociale, ou encore la politique de rémunération et l’éthique globale pour la dimension de la gouvernance. L’analyse extra-financière aboutit à une 
notation ESG de chaque émetteur sur une échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum 90% des titres en portefeuille bénéficient
d’une note ESG. De plus, le fonds pratique une stratégie ISR fondée sur une combinaison d’approches : normative (exclusion des émetteurs aux pratiques 
ESG les plus contestables notés G) et Best-in-Class (sélection des émetteurs aux meilleures pratiques ESG notés A, B, C et D et exclusion des émetteurs E 
et F). Par ailleurs, en plus des exclusions légales, par exemple les entreprises impliquées dans la production ou la distribution de mines antipersonnel et des 
bombes  à  sous-munitions  interdites  par  les  conventions  d’Ottawa  et  d’Oslo,  Amundi  exclut  de  l’univers  d’investissement  les  États  qui  violent  
systématiquement  et  volontairement  les  droits  de  l’homme et  qui  se  rendent  coupables  des  plus  grands  crimes  (crimes  de  guerre  et  crimes  contre  
l’humanité). Sont également exclus les émetteurs qui réalisent sensiblement plus de 50 % de leur chiffre d’affaires dans l’extraction du charbon. En outre, 
une politique d’engagement actif est menée afin de promouvoir le dialogue avec les émetteurs et les accompagner dans l’amélioration de leur pratique ESG. 
Ainsi, une gestion socialement responsable vise à concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement responsables et 
à réaliser une appréciation plus globale des risques et des opportunités sectorielles propres à chaque émetteur. Des produits monétaires et obligataires 
peuvent également être sélectionnés. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou d’exposition.
AMUNDI ACTIONS EURO ISR - P est éligible au PEA.
Le résultat net et les plus-values nettes réalisées de la SICAV sont systématiquement réinvestis chaque année.
Vous pouvez demander le remboursement de vos actions chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
Recommandation : cette SICAV pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 ans.

Profil de risque et de rendement
à risque plus faible, à risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7
Le niveau de risque de cette SICAV reflète principalement le risque du marché 
des actions européennes sur lequel il est investi.
Les  données  historiques  utilisées  pour  le  calcul  de  l’indicateur  de  risque  
numérique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque 
futur de l’OPCVM.
La  catégorie  de  risque  associée  à  cette  SICAV n’est  pas  garantie  et  pourra  
évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».
Le capital initialement investi ne bénéficie d'aucune garantie.

Les  risques  importants  pour  l'OPCVM  non  pris  en  compte  dans  
l'indicateur sont :

Risque de crédit : il représente le risque de dégradation soudaine de 
la qualité de signature d’un émetteur ou celui de sa défaillance.
Risque de liquidité : dans le cas particulier où les volumes d’échange 
sur les marchés financiers sont très faibles, toute opération d’achat 
ou vente sur ces derniers peut entraîner d’importantes variations du 
marché.
Risque de contrepartie : il  représente le risque de défaillance d’un 
intervenant  de  marché  l’empêchant  d’honorer  ses  engagements  
vis-à-vis de votre portefeuille.
L’utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut 
entraîner  une  amplification  des  mouvements  de  titres  dans  votre  
portefeuille.

La survenance de l’un de ces risques peut avoir un impact négatif sur la 
valeur liquidative de votre portefeuille. 



AMUNDI ACTIONS EURO ISR - I2 

Caractéristiques principales du fonds
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les 

informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 

d’investir ou non. 
 

AMUNDI ACTIONS EURO ISR
Classe I2 - Code ISIN : (C) FR0010458760

OPCVM de droit français géré par Amundi Asset Management, société de Amundi
 
Objectifs et politique d'investissement                                                                        

Classification de l'Autorité des Marchés Financiers :Actions de pays de la zone euro
En souscrivant à AMUNDI ACTIONS EURO ISR - I2, vous investissez dans des actions des entreprises de la zone euro en tenant compte de critères de 
développement durable.
L’objectif de gestion est de réaliser sur 5 ans une performance supérieure ou égale à celle de son indice de référence, le MSCI EMU (dividendes réinvestis), 
représentatif des principales capitalisations boursières des pays de la zone euro, après prise en compte des frais courants, tout en intégrant des critères 
ESG dans le processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV.
 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion oriente son portefeuille vers les actions des sociétés cotées de la zone euro. Elle s’appuie, à ce titre, sur une analyse 
financière combinée à une analyse extra-financière basée sur des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). A titre indicatif, les critères ESG sont
la consommation d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre pour la dimension environnementale, les droits de l’Homme, la santé ou la sécurité pour la 
dimension sociale, ou encore la politique de rémunération et l’éthique globale pour la dimension de la gouvernance. L’analyse extra-financière aboutit à une 
notation ESG de chaque émetteur sur une échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum 90% des titres en portefeuille bénéficient
d’une note ESG. De plus, le fonds pratique une stratégie ISR fondée sur une combinaison d’approches : normative (exclusion des émetteurs aux pratiques 
ESG les plus contestables notés G) et Best-in-Class (sélection des émetteurs aux meilleures pratiques ESG notés A, B, C et D et exclusion des émetteurs E 
et F). Par ailleurs, en plus des exclusions légales, par exemple les entreprises impliquées dans la production ou la distribution de mines antipersonnel et des 
bombes  à  sous-munitions  interdites  par  les  conventions  d’Ottawa  et  d’Oslo,  Amundi  exclut  de  l’univers  d’investissement  les  États  qui  violent  
systématiquement  et  volontairement  les  droits  de  l’homme et  qui  se  rendent  coupables  des  plus  grands  crimes  (crimes  de  guerre  et  crimes  contre  
l’humanité). Sont également exclus les émetteurs qui réalisent sensiblement plus de 50 % de leur chiffre d’affaires dans l’extraction du charbon. En outre, 
une politique d’engagement actif est menée afin de promouvoir le dialogue avec les émetteurs et les accompagner dans l’amélioration de leur pratique ESG. 
Ainsi, une gestion socialement responsable vise à concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement responsables et 
à réaliser une appréciation plus globale des risques et des opportunités sectorielles propres à chaque émetteur. Des produits monétaires et obligataires 
peuvent également être sélectionnés. 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou d’exposition.
AMUNDI ACTIONS EURO ISR - I2 est éligible au PEA.
Le résultat net et les plus-values nettes réalisées de la SICAV sont systématiquement réinvestis chaque année.
Vous pouvez demander le remboursement de vos actions chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
Recommandation : cette SICAV pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 ans.

Profil de risque et de rendement
à risque plus faible, à risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7
Le niveau de risque de cette SICAV reflète principalement le risque du marché 
des actions européennes sur lequel il est investi.
Les  données  historiques  utilisées  pour  le  calcul  de  l’indicateur  de  risque  
numérique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque 
futur de l’OPCVM.
La  catégorie  de  risque  associée  à  cette  SICAV n’est  pas  garantie  et  pourra  
évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».
Le capital initialement investi ne bénéficie d'aucune garantie.

Les  risques  importants  pour  l'OPCVM  non  pris  en  compte  dans  
l'indicateur sont :

Risque de crédit : il représente le risque de dégradation soudaine de 
la qualité de signature d’un émetteur ou celui de sa défaillance.
Risque de liquidité : dans le cas particulier où les volumes d’échange 
sur les marchés financiers sont très faibles, toute opération d’achat 
ou vente sur ces derniers peut entraîner d’importantes variations du 
marché.
Risque de contrepartie : il  représente le risque de défaillance d’un 
intervenant  de  marché  l’empêchant  d’honorer  ses  engagements  
vis-à-vis de votre portefeuille.
L’utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut 
entraîner  une  amplification  des  mouvements  de  titres  dans  votre  
portefeuille.

La survenance de l’un de ces risques peut avoir un impact négatif sur la 
valeur liquidative de votre portefeuille. 



AMUNDI ACTIONS EURO ISR - I 

Caractéristiques principales du fonds
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les 

informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 

d’investir ou non. 
 

AMUNDI ACTIONS EURO ISR
Classe I - Code ISIN : (C) FR0010773242

OPCVM de droit français géré par Amundi Asset Management, société de Amundi
 
Objectifs et politique d'investissement                                                                        

Classification de l'Autorité des Marchés Financiers : Actions de pays de la zone euro
En souscrivant à AMUNDI ACTIONS EURO ISR - I, vous investissez dans des actions des entreprises de la zone euro en tenant compte de critères de 
développement durable.
L’objectif de gestion est de réaliser sur 5 ans une performance supérieure ou égale à celle de son indice de référence, le MSCI EMU (dividendes réinvestis), 
représentatif des principales capitalisations boursières des pays de la zone euro, après prise en compte des frais courants, tout en intégrant des critères 
ESG dans le processus de sélection et d’analyse des titres de la SICAV.
 
Pour y parvenir, l'équipe de gestion oriente son portefeuille vers les actions des sociétés cotées de la zone euro. Elle s’appuie, à ce titre, sur une analyse 
financière combinée à une analyse extra-financière basée sur des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). A titre indicatif, les critères ESG sont
la consommation d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre pour la dimension environnementale, les droits de l’Homme, la santé ou la sécurité pour la 
dimension sociale, ou encore la politique de rémunération et l’éthique globale pour la dimension de la gouvernance. L’analyse extra-financière aboutit à une 
notation ESG de chaque émetteur sur une échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum 90% des titres en portefeuille bénéficient
d’une note ESG. De plus, le fonds pratique une stratégie ISR fondée sur une combinaison d’approches : normative (exclusion des émetteurs aux pratiques 
ESG les plus contestables notés G) et Best-in-Class (sélection des émetteurs aux meilleures pratiques ESG notés A, B, C et D et exclusion des émetteurs E 
et F). Par ailleurs, en plus des exclusions légales, par exemple les entreprises impliquées dans la production ou la distribution de mines antipersonnel et des 
bombes  à  sous-munitions  interdites  par  les  conventions  d’Ottawa  et  d’Oslo,  Amundi  exclut  de  l’univers  d’investissement  les  États  qui  violent  
systématiquement  et  volontairement  les  droits  de  l’homme et  qui  se  rendent  coupables  des  plus  grands  crimes  (crimes  de  guerre  et  crimes  contre  
l’humanité). Sont également exclus les émetteurs qui réalisent sensiblement plus de 50 % de leur chiffre d’affaires dans l’extraction du charbon. En outre, 
une politique d’engagement actif est menée afin de promouvoir le dialogue avec les émetteurs et les accompagner dans l’amélioration de leur pratique ESG. 
Ainsi, une gestion socialement responsable vise à concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement responsables et 
à réaliser une appréciation plus globale des risques et des opportunités sectorielles propres à chaque émetteur. Des produits monétaires et obligataires 
peuvent également être sélectionnés. 
 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou d’exposition.
AMUNDI ACTIONS EURO ISR - I est éligible au PEA.
Le résultat net et les plus-values nettes réalisées de la SICAV sont systématiquement réinvestis.
Vous pouvez demander le remboursement de vos actions chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.
Recommandation : cette SICAV pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 5 ans.

Profil de risque et de rendement
à risque plus faible, à risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7
Le niveau de risque de cette SICAV reflète principalement le risque du marché 
des actions européennes sur lequel il est investi.
Les  données  historiques  utilisées  pour  le  calcul  de  l’indicateur  de  risque  
numérique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque 
futur de l’OPCVM.
La  catégorie  de  risque  associée  à  cette  SICAV n’est  pas  garantie  et  pourra  
évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».
Le capital initialement investi ne bénéficie d'aucune garantie.

Les  risques  importants  pour  l'OPCVM  non  pris  en  compte  dans  
l'indicateur sont :

Risque de crédit : il représente le risque de dégradation soudaine de 
la qualité de signature d’un émetteur ou celui de sa défaillance.
Risque de liquidité : dans le cas particulier où les volumes d’échange 
sur les marchés financiers sont très faibles, toute opération d’achat 
ou vente sur ces derniers peut entraîner d’importantes variations du 
marché.
Risque de contrepartie : il  représente le risque de défaillance d’un 
intervenant  de  marché  l’empêchant  d’honorer  ses  engagements  
vis-à-vis de votre portefeuille.
L’utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut 
entraîner  une  amplification  des  mouvements  de  titres  dans  votre  
portefeuille.

La survenance de l’un de ces risques peut avoir un impact négatif sur la 
valeur liquidative de votre portefeuille. 
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